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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (l
n
 et 3

e
 ch.- réunies). 

(Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience solennelle du 16 décembre. 

ESCLAVES INDIENS. — SOL FRANÇAIS. — LIBERTÉ. — NAISSANCE 

POSTÉRIEURE DE L'ENFANT DE L'ESCLAVE DEVENUE LIBRE EN 

TOUCHANT LE SOL DE LA FRANCE. RENVOI APRÈS CASSA-

TION. 

Nous avons publié dans la Gazette des Tribunaux du 
21 décembre la plaidoirie de M' Thureau. 

Aujourd'hui, M' Paillet, au nom de M"" veuve Lorry 

et des héritiers Lorry, a pris la parole en ces termes : 

Messieurs, s'il s'agissait réellement dans cette cause de pro-
noncer sur le sort d'un homme, et de décider soit pour lui, 
soit contre lui, une question de liberté, j'avoue qu'il m'en 
aurait coûté de soutenir devant vous-mômes une question lé-
gale, et de venir vous demander de perpétuer la conditition 
d'esclave du demandeur. 

Heureusement, il n'en est rien. Libre depuis vingt ans, 
quelle que soit l'issue de ce procès, Furcy restera libre. Ce 
n'est donc pas une question de personnes, mais bien une ques-
tion de principes, qui s'agite devant vous, et il s'agit de sa-
voir si l'on obtiendra de vous un arrêt de principes dont le 
contre-coup réagira d'une manière fâcheuse sur nos colonies, 
soyez-en bien sûrs. Or, si je ne me trompe, les funestes sou-
venirs de Saint-Domingue sont de nature à ralentir bien des 
élans de philantropie, car on n'a pas eublié que ces grandes 
idées d'émancipahon ont eu des conséquences qui ont été plus 
funestes pour les maîtres qu'elles n'ont profité aux esclaves. 

Après ces paroles qu dessinent son rôle dans les débats, 
M

e
 Paillet reprend le récit des faits que nos lecteurs connais-

sent. La vente ài Madeleine à Chandernagor; sou voyage en 
France, en 1771; son retour à Bourbon, eu 1773; son affran-
chissement, en 1789; la mort de M

m
» Routier, en 1808; l'état 

d'esclavage dans lequel est resté Furcy, fils de Madeleine; les 
soins qu'il a reçus des héritiers Lorry, qui ont perfectionné 
son éducation, et en ont fait un excellent maître-d'hôtel, qua-
lification sous laquelle il est compris dans l'acte de partage 
Je 1812, qui le place dans le lot échu à M. Lorrv, et lui at-
tribue une valeur de 5,700 francs. 

Cet état, dit M
e
 Paillet, dura jusqu'en 1817, époque à la-

quelle Furcy se prit à rêver qu'il était libre, et où il mani-
festa l'intention de faire valoir ses droits. Alors, ainsi que cela 
se pratique dans les usages, et d'après la législation coloniale, 
ou lui nomma un patron, une sorte de tuteur ad hoc, et le 
procès en réclamation d'état se suivit. On vous a dit qu'à sa 
première réclamation Furcy avait été jeté dans une prison : 
°n na pas articulé, et on ne pouvait le faire, que ce trai-

tent f
(lt

 le fait de la famille Lorry. Cette mesure fut pro-
bablement prise par les autorités locales, et, dans tous les cas, 

c est sans importance au procès. Vous connaissez le jugement 
et 1 arrêt qui sont intervenus, nous vous en demandons l'exé-
cution pure et simple. 

Quand ces décisions furent rendues et que Furcy fut réve-
il sur 1 habitation de ses maîtres, je dois dire que sa pré-
ence était un souvenir fâcheux pour M. Lorry de ce qui s'é-
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e cet esclave, qu'il négligea les précautions les plus vulgaires 
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favez que bientôt après il fut émancipé par l'autorité 

i 'i 'Ie ' 08
 1"'

 a
 permis de devenir, comme confiseur, 

4"° a "
ota

!
)ilités de l

'
ile :

 c'est chez lui qu'on s'approvi-
mie de préférence, et il a pu ainsi amasser une fortune qu 

«t pas sans quelque importmee. 

]
0r

'
e

 P,
roc

è
s
 était un fait accompli et depuis longtemps oublié, 

^u après vingt années on s'est imaginé d'exhumer cet ar-
„' j de le frapper d'un pourvoi eu cassation; et alors, à 
o nd renfort de discussions, on a soulevé et soutenu les cinq 
a
ud?enco°

I1S
 ̂

 ontété
 P

la
'
aée3

 de nouveau à votre dernière 

vo'v!' ff-
 de ces movcns

>
 lo

 second, celui qui repose sur le 
la~C »

 60
 '

,ra
"

Cl3
 P

ar
 Madeleine en 1771, a été admis par 

cès d"
r cassat

'°n. C'est par cette question, qui a obtenu suc 

nieii
 Vant

 '
a C

°
ur su

P
rerae

)q
ue

 je commencerai mon exa 

COIK ' i^kut de cette discussion il y a, si je lie me trompe, une 
faits

 atio
" 1

ai aoit
 tout dominer : il s'agit de jugor des 

'ois
 ac

.
0om

P''
s
 dans la colonie de Bourbon, d'interpréter les 

Port
 r

èglemens de cette colonie : il faut donc s'y trans-

'égisseft'
 6S

'
>r

'
t
'
 et se

 péfètrer des idées et des usagësjqui la 

de ^P
0
"^

111
 "uns pouvons aller plus loin, et je ne crains pas 

être i
 P- tl a " s

 ''hypothèse où la cause at.rait dû d'abord 

des cnt«?
e

-
 611

 ,r
 rance

i abstraction faite des idées, des préjugés 
lesquels on aurait pu se 

fournir la preuve que les formalités prescrites par ces or-
donnances ont été acomplies en 1771 , parce que plus de 
cinquante ans se sont écoulés , et que les arrêts qu'on 
a cités se rapportent à des espèces dans lesquelles le 
maître et l'esclave étaieut en présence au moment même 
de leur arrivée en France; qu'ici les présomptions sont pour 
l'accomplissement des formalités, puisque la demoiselle Dis-
pense a dù faire ce qui convenait pour conserver ses droits 
sur une esclave qu'elle voulait donner; que Madeleine n'eût 
pas manqué de réclamer, et, que de retour à Bourbon , elle 
n'eût pas manqué de dire : L'affranchissement est inutile , 
car je suis libre depuis mon voyage en France. 
_Voilà, dit M° Paillet, ce que j'aurais à dire sur redit de 

1716. Mais ce n'est pas lui qui régissait la colonie au moment 
où se sont accomplis les faits : c'était l'édit de 1758, qui pro-
nonçait, non pas la mise en liberté de l'esclave, mais sa con-
fiscation au profit du roi, qui devenait son maître. On prétend, 
il est vrai, que cet édit est inapplicable, parce qu'il n'a jamais 
été enregistré à Bourbon. A cela je réponds deux choses : la 
première, que, suivant l'opinion d'un homme grave, M. Dela-
leu, «Les colonies sont régies par des ordonnances qui, quoi-
que non enregistrées, servent de règles aux juges, et sont pât-
eux appliquées; » la seconde, c'est que l'enregistrement est 
nécessaire aux lieux où le procès s'engage, et que la demoi-
selle Dispense ayant abordé à Lorient, dans le ressort du Par-
lement de Bretagne, était sur un territoire dans lequel l'or-
donnance a été enregistrée. 

J'arrive à la seconde question, celle qui consiste à présen-
ter Madeleine comme ayant toujours été libre par sa naissan-
ce indienne. La Cour de cassation, remarquez-le bien, n'a 
pas décide cette question, et pourtant on avait fait devant elle 
de grands efforts pour la faire décider par l'affirmative. C'é-
ait là le grand objet du procès. Il

1
 est permis de soutenir dès 

lors que la Cour de cassation n'a pas été do cette opinion, par 
cela même qu'elle s'est attachée à un fait, au voyage de Ma-
deleine en France, qui "n'est qu'un accident de sa vie, et 
qu'elle a laissé subsister la décision de l'arrêt de Bourbon sur 
a question de liberté résultant de la naissance. 

Cependant la question est restée au procès, on y insiste; 
permettez-moi donc de vous en dire quelques mots, et de ré-
pondre à l'argument qu'on tire de l'ordre royal du 2 mars 
1759. 

M
e
 Paillet lit le texte de cet ordre royal, et, rappelant les 

circonstances daus lesquelles il a été rendu, il fait remarquer 
qu'il n'a évidemment eu en vue que les Indiens et les Caraï-
bes des Indes-Occidentales. En effet, dit-il, on comprend les 
sympathies des Français pour les Indiens de cette partie du 
monde dans laquelle l'esclavage des indigènes n'existait pas, 
n'avait jamais existé; on ne la comprend plus pour les habi-
tans des Indes-Orientales, où l'esclavage était un fait ancien 
et incontestable. C'eût été une innovation de supprimer l'es-
clavage dans ces pays, où il existait déjà, comme c'en eût été 
une de le créer dans les Indes d'Amérique. M» Paillet établit 
qu'en effet l'esclavage était depuis longtemps établi dans, les 
Indes-Orientales. 11 les montre s'alimentant par les esclaves 
nés dans le célibat, par les prisonniers de guerre, par les dé-
biteurs insolvables, et par ceux qui se vendaient ou vendaient 
leurs enfans. 

C'est une chose déplorable à dire, ajoute-t-il; mais nous 
constatons des faits : telle était la misère de ces contrées, 
qu'on a considéré comme un grand malheur les dispositions 
qui ont tendu à restreindre l'esclavage, parce que beaucoup 
mouraient de faim depuis qu'ils ne pouvaient plus trafiquer 
d'eux-mêmes ou d'une partie de leur famille pour donner à 
l'autre partie le pain dont elle manquait. 

Après quelques autres considérations sur le même objet, 
l'avocat discute les trois autres questions soulevées par M« 
Thureau à la dernière audience, et .termine en ces termes 

J'ai fini, Messieurs, et si je ne me (latte et ne m'abuse, pas 
une des cinq questions agitées devant vous à l'appui de la de-
mande ne résistera à votre examen. Vous les examinerez abs-
traction faite de fa personne de Furcy, l'œil fixé sur les es-
pérances extra-judiciaires qui ont fait imaginer d'exhumer 
un procès qui dormait depuis vingt ans; vous les examinerez 
enfin l'œil fixé sur les hautes considérations qui doivent res-
tituer à ce procès sa physionomie véritable. 

L'audience est levée après cette plaidoirie, et renvoyée 

à huitaine pour entendre M. le procureur-général Hébert. 

COUR ROYALE DE PARIS (4« chambre). 

(Présidence de M. Cauchy.) 

Audience du 21 décembre. 

» Infirme, et condamne la Compagnie d'assurances à payer 
3,852 fr., montant des avaries. » 

Ainsi jugé par information d'un jugement du Tribunal de 
commerce de Paris du 9 janvier 1815. 

Plaidant pour l'appelant, M" Duvergier, qui s'est appuyé 
d'une consultation de M

e
 Sénard, avocat à la Cour royale de 

Rouen; sur l'opinion d'Emérigon, chapitre 12, section l
rc

; de 
Valin, tome 2, page 72; Pardessus, tome 2, page 521 de l'édi-
tion in-i°. 

Plaidant pour la Compagnie d'assurances maritimes, M
e
 Frp-

mery. 11 s'est appuyé sur l'opinion deClérat, écrivant au XVII
e 

siècle, et sur cellé d'Emérigon et Valin. 

COUR ROYALE DE METZ ( chambre civile ). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Charpentier, premier président. —"Au-

ORDRE. 

dience du 15 novembre. 

RENTE VIAGÈRE. COLLOCATION. 
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ACCIDENT DE MER. — NOIX DE GALLE DÉVORÉES PAR DÉS 

RATS. 

Le ravage causé au x marchandises par les rats du navire sur 
lequel elles sont chargées ne constitue pas un sinistre ré-
sultant d'un vice propre à la chose. 

Il en est ainsi quand bien même la marchandise pourrait 
présenter quelque aurait à la voracité de ces animaux. 

Ce ravage est une fortune de mer qui doit être supportée par 
la Compagnie d'assurances. 

L'arrêt suivant fait suffisamment connaître les faits de 
la cause : 

« Considérant qu'il est reconnu entre les parties que le 31 
mai 1842 la Compagnie d'assurances générales a assuré con-
tre divers risques spécifiés entre les parties, dans lesquels 
était comprise notamment la baraterie de patron, et généra-
lement contre tous accidens et fortunes de mer, la quantité de 
87 balles noix de galle, chargées sur le navire la Marie, 
voyageautde Marseille à Rouen ; 

» Considérant qu'il est établi que dans le cours du voyage la 
marchandise a éprouvé, par suite du ravage des rats, une ava-
rie dont l'importance est fixée entre les parties à 5,852 francs 
2 centimes ; 

» Considérant que les expressions à'accidens et fortunes de 
mer comprennent non-seulement les dommages causés par la 
mer elle-même, mais généralement tous les dommages qui ar 
rivent sur mer à la chose assurée, à l'exception, ûb ceux que 
la loi ou la convention expresse des parties aurait laissées à la 
charge de l'assuré ; 

» Considérant que le dommage dont il s'agit ne résulte pas 
du vice propre de la marchandise laissée à la charge de l'as-
suré par l'art. 552 du Code de commerce ; qu'en effet, d'une 
part, l'attrait que pourrait présenter uue marchandise à la 
voracité des animaux invisibles ne peut être considéré coin 
me un vice de la marchandise, et que de l'autre il est cons 
tant au procès que les emballages seuls et non les marchan 
dises ont été détruits par les rats ; 

» Considérant qu'en admettant même que le dommage 
doive être attribué à la faute du capitaine, cette faute rentre 
rait nécessairement dans les cas compris sous le nom géué 
rul de baraterie de patron, laquelle, dans l'espèce, était mise 
à la charge des assurés, ainsi que l'autorise l'art. 555 du 
Code de commerce ; 

» Considérant enfin qu'il n'est aucunement établi au pro 
cès qu'il y ailaucui.c faute à reprocher au chargeur, et qu'en 
supposant que le dommage soit résulté du mode de l'embal 
lage, les assureurs o.it dù, en contrariant, savoir comment 
cet emballage avait été l'ait ; 

Lorsque, dans un ordre, le capital à distribuer n'est pas suf-
fisant pour que les intérêts qu'il produit puissent faire face 
au service d'une rente viagère, le créancier de celle rente 
peut-il, pour en assurer le service, prendre annuellement 
sur le capital 1! 

Celte question, qui ne manque pas d'intérêt, et qui peut 

se présenter souvent dans la pratique, a été résolue affir-

mativement par la Cour royale de Metz, contrairement à 

l'opinion de MM. Grenier tt Troplong, et par infirmation 

d'un jugement du Tribunal de Sarreguemines (ail'aire de 

la veuve Nicolas contre les sieurs Simon et Chary.) 

On remarquera d'ailleurs que la Cour s'est singulière-

ment attachée à la circonstance que la rente viagère n'a-

vait pas été constituée moyennant un capital déterminé. 

Nous hésitons, quant à nous, à croire que cette raison 
serait à elle seule décisive. 

Voici, au surplus, le texte de l'arrêt rendu par la Cour 
le 15 novembre : 

« Au fond, sur la question de savoir si l'intérêt du capital 
qui reste disponible étant insuffisant pour servir la rente 
viagère due à la dame Nicolas, il y a lieu à prendre annuel -
lement sur ledit capital pour assurer le service annuel de 
cette rente ; 

» Attendu que la rente annuelle de 5,000 francs, due à 
l'appelante en vertu de l'acte public du 15 juin 1828, n'a 
point été constituée moyennant un capital déterminé; qu'il 
est simplement énoncé audit acte qu'au moyen de ladite 
rente et des autres avantages qui lui sont faits, la dame veu-
ve Nicolas se trouve entièrement remplie de tous ses biens, 
droits et prétentions mobilières et immobilières, en propriété 
et en usufruit, tant dans la communauté quî a existé entre 
elle et son mari, que dans la succession de celui-ci; 

» Attendu que si dans l'inscription qu'elfe a requise pour la 
conservation de sou hypothèque sur le Moulin-Neuf, le 8 oc-
tobre 1859, eu renouvellement de celle de 1850, elle a évalué 
le capital de sa créance à 00,000 francs, elle n'a fait en cela 
que se conformer aux dispositions de l'article 21 48, § 4, du 
Code civil, sans entendre déroger à ses droits; qu'au con-
traire elle a immédiatement après consigné cette énonciation 
"ans ladite inscription » pour sûreté du paiement de laquelle 

rente viagère l'inscription de l'hypothèque consentie par 
l'acte susénoncé est requise par privilège, etc. » 
• Attendu que les droits de l'appelante sur le bien hypo-

théqué ont été conservés dans toute leur étendue par l'effet de 
ladite inscription; qu'ainsi les créanciers hypothécaires sur 
ledit bien, postérieurs à ladite appelante, ne peuvent exercer 
sur le prix aucun droit dont l'exercice tendrait à nuire à la 
créancière de la rente viagère et à l'empêcher de recevoir 
annuellement les arrérages de ladite rente, qui, aux termes de 
'.'article 1979 du Code civil, doit être servie pondant toute fa 

ie de la personne sur la tète de laquelle elle a été constituée; 
• Attendu que lesdits créanciers ne pouvant pas avoir plus 

de droits que leur débiteur, ils sont obligés, comme le serait 
celui-ci, s'il n'existâ t pas de créanciers, de souffrir sur le 
capital resté disponible le prélèvement annuel d'une comme 
nécessaire pour compléter le paiement de la rente viagère; 

J> Attendu que ce prélèvement n'est pas une mesure seule-
ment équitable, mais de rigoureuse justice; car s'il en était 
autrement , le crédi-rentier serait dépouillé au profit de 
créanciers postérieurs en hypothèque, qui cependant ont été 
avertis aussi clairement que possible que les biens de leur 
débiteur étaient déjà affectés au service d'une rente viagère 
de 3,000 francs; 

» Attendu que leurs plaintes ne seraient donc pas fondées, 
et que c'est le cas de faire droit à la prétention de l'appe-
lante, en réformant le jugement dont est appel ; 

» Par ces motifs , 

» La Cour met l'appellation et ce dont est appel au néant, 
en ce que les premiers juges ont réservé aux créanciers hy-
pothécaires postérieurs a la dame veuve Nicolas le capital 
sur lequel celle-ci est colloquée; émendaut quant à ce, auto-
rise ladite veuve Nicolas à prélever sur le capital libre la 
somme nécessaire pour compléter la rente annuelle qui lui 
est due » 

TRIRUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Meder. ) 

Audience du 21 décembre. 

CLAUSE COMPROMISSOIRE. — ARBITRAGE FORCÉ. 

Est nulle, même en matière d'arbitrage forcé, la clause com-
promissoire qui ne contient ni l'objet du litige, ni le nom 
des arbitres. 

La jursprudence est maintenant unanime sur la nullité 

des clauses compromissoires en matière d'arbitrage vo-

lontaire, lorsqu'elles ne contiennent ni l'objet du litige, 

ni la désignation des arbitres. La question ne s'était pas 

encore présentée en matière d'arbitrage forcé, et s* solu-

tion présentait d'assez graves difficultés; car si quelques-

uns des inconvéniens qui se rencontrent dans les arbitra-
ges volontaires se représentent également dans les arbi-

trages forcés, il faut reconnaître que la juridiction arbi-

trale est obligatoire pour les associés, et que le principal 

argument des adversaires de la clause compromissoire, 

celui tiré de la création d'une juridiction exceptionnelle 

substituée à la juridiction ordinaire, est sans force lors 
qu'il s'agit de discussions sociales. 

L'importance de cette question et son actualité nous 

ont engagé à rendre un compte complet des débals qui 
ont eu heu devant le l'ribunal de commerce. 

M
e
 Durmont, agréé de M. Coignet, s'exprime ainsi : 

Si, en cas de contestations entre associés et h raison de la 
société, la loi a admis comme principe l'arbitrage , cl si elle 
contraint les parties à recourir à cette juridiction, elle leur a 
indiqué deux modes d',y procéder : ou le modo légal, ou le 

mode voloptair'-, qu'elles sont toujours maîtresses de subst:-
tuer au premier. 

Ainsi la loi détermine et règle ce qui touche la nomination 
des arbitres, l'étendue et lo délai de leurs pouvoirs, le droit 
attribué au Tribunal de commerce de nommer les arbitres 
d'office, en cas de refus par les parties de le fane, le mode 
d'instruction de l'affaire, le partage entre arbitres et la ma-
nière de le vider, etc. ; mais rien ne défend aux parties de 
déroger à ces prescriptions par un acte émané de leur vo-
lonté et que la loi nomme compromis. Pour être valable , le 
compromis doit désigner les objets en litige e\ les noms des 
arbitres; autrement il est nul. Ainsi, dans l'espèce, les par-
ties avaient le droit, et font encore, de déroger au mode éta-
bli par la loi en matière d'arbitrage, soit sous le rapport de 
la nomination ou du nombre des arbitres, de la nature ou de 
l'étendue de leurs pouvoirs, pourvu que la convention par 
laquelle elles y ont dérogé ou y dérogeraient désigne le nom 
des arbitres efles objets en litige, ce qui n'est pas, et frappe 
de nullité la convention. 

Vainement on chercherait à établir une distinction entre le 
compromis et la clause compromissoire, qui ne serait sou-
mise à aucune règle spéciale et particulière pour sa validité. 
D'abord, cette distinction arbitraire n'est point admise par la 
loi, et on ne saurait la créer. Ensuite, elle est repoussëe par 
les considérations d'ordre public les plus graves; en effet, la, 
loi mettant en garde les parties contre leur propre impré-
voyance, a entendu que toute convention dérogatoire aux ga-
ranties qu'elle, présente en matière d'arbitrage ne peut avoir 
lieu qu'en vue et de la difficulté connue, et du nom des mem-
bres composant le tribunal arbitral ; elle n'a pas voulu que 
les parties, faciles à s'enchaîner pour l'avenir, et quand elles 
vivent en bonne intelligence, fussent ensuite, et après un 
long temps écoulés, soumises forcément .à une juridiction 
composée de juges non choisis par elles, jugeant avec des pou-
voirs sans limites, et sans se soumettre aux règles de droit 
sur des difficultés qui souvent intéressent la fortune tout en-
tière, l'honneur même des associés. De plus, et en matière 
d'arbitrage forcé, les parties, au moyen de nominations faites 
par le même magistrat, et de prorogations utilement deman-
dées, verraient se perpétuer malgré elles, éternellement, les 
mêmes juges sur des contestations nouvelles, et dont la liqui-
dation des sociétés entraîne souvent un grand nombre à leur 
suite. 

Cependant ces arbitres pourraient cesser de présenter les 
mêmes garanties qu'au moment de leur nomination primi-
tive. 

Dans l'espèce, la convention déroge au droit commun, en 
ce que les parties doivent s'entendre sur le choix de trois 
arbitres au lieu de nommer chacun le leur; en ce qu'en cas 
de refus de s'entendre, c"est au président du Tribunal de 
commerce qu'il appartient de les nommer, au lieu de laisser 
au Tribunal de commerce à nommer pour la partie qui re-
fuserait de nommer le sien; en ce que les arbitres sont 
amiables compositeurs, au lieu d'être juges ordinaires; en ce 
que leur sentence n'est attaquable par aucune voie quelcon-
que. 

Une telle convention, dit M
e
 Durmont en terminant, ne se-

rait valable qu'autant que les parties se seraient confor-
mées aux dispositions de l'art. 1006 du Code de procédure; 
elle ne s'y sont pas conformées, et la convention doit être 
annulée. 

M
e
 Walker, agréé de MM. Daullé, Grelian et autres mem-

bres du conseil de surveillance de la société des mines de 
Seyssel, soutient la validité de la clause compromissoire en 
matière d'arbitrage forcé. 

Si, en matière ordinaire , dit-il, il est indispensable, sui-
vant la jurisprudence la plus récente, que les parties qui 
veulent se soumettre à la décision d'arbitres-juges désignent 
dans un compromis le nom dos arbitres et l'objet du litige, 
c'est qu'il s'agit alors d'établir une juridiction exceptionnelle . 
qui ne peut exisicr que par la volonté des parties , et ou 
comprend dès lors que l'expression do cette volonté doive 
s'appliquer|à|la désignation des personnes investies momenta-
nément de la qualité de juges, et au cas spécial qui donne 
lieu à la création de cette juridiction temporaire. De là suit 
la nécessité d'un compromis, c'est-à-dire d'un acte'par le-
quel les parties, eu vue d'une difficulté actuelle, spéciale, 
créent pour les juger un Tribunal qui n'existait pas. 

Mais il doit en être autrement en matière de société. En ef-
fet, en cette matière, l'arbitrage est le droit commun, aux ter-
mes de l'art. 51 du Code de commerce, et du moment où tou-
tes les difficultés sociales doivent être, par la seule force de la 
loi, soumises à des arbitres-juges, il est bien inutile de les 
leur attribuer par un compromis. En un mot, en matière de 
société, la loi commerciale a fait d'une manière générale ce 
que les art. 1003 et suivans du Code de procédure civile ont 
permis aux parties de faire pour un cas spécial, et elle a com-
promis d'avance pour toutes les difficultés qui pourraient sur-
venir entre les associés. Ainsi, en matière sociale, le compro-
mis n'est pas nécessaire. 

Les raisons que je viens de donner s'appliquent avec une 
nouvelle force à l'inutilité de Ma désignation de l'objet en li-
tige. 11 est évident que cette désignation n'est pas nécessaire 
pour la validité d'une clause compromissoire insérée dans un 
acte de société, puisque toutes les-difficultés sociales, toutes 
les questions litigieuses sont d'avance attribuées à des arbi-
tres. Cette généralité embrasse nécessairement la spécialité 
quelle qu'elle soit.Ainsi, lorsque les associés, dans une clause 
compromissoire, stipulent que toutes les difficultés qui s'élè-
veront sur l'exécution de l'acte de société, seront soumises à 
des arbitres-juges, ils ne font que se conformer à fa loi et ré-
péter les expressions de l'article 31 du Code de commerce, et 
il y a d'autant moins besoin d'un compromis pour cela, que 
lors même que les parties n'auraient rien stipulé à. cet égard, 
elles n'en devraient pas moins, par la volonté de la loi seule, 
se retirer devant des arbitres pour faire statuer sur leurs dif-
férends. 

En matière de société, la loi a eu en vue surtout la rapi-
dité et la simplicité des formes de l'arbitrage, ainsi qut le 
prouvent les articles 51 et suivans du Code de commerce, 
qui sont une dérogation expresse et manifeste aux disposi-
tions de l'article 1000 du Cote de procédure. L'ai •ticle 55, en 
disant que la nomination des arbitres se fait par un acte 
sous signatures privées, a laissé aux parties le choix de l'acte 
dans lequel cette nomination aurait lieu ; rien n'empêche les 
parties, libres de choisir chacune leur arbitre, de déléguer ce 
choix à M. le président du Tribunal de commerce, d'une ma-
nière générale, parce qu'on peut toujours renoncer à nue fa-
culté, quand l'ordre public n'est pas intéressé à son exer-
cice. 

Il y a plus, le choix de trois arbitres, délégué à un magis-
trat, nécessairement impartial et au-dessus de toutes lrsîn-
tluences, offre bien plus de garantie d'une justice exacte et 
rapide, que le choix fait par les parties, trop souvent dési-
reuses d'introduire dans le sein du Tribunal arbitral un dé-
fenseur plutôt qu'un juge, et ainsi on évite la nomination 
d un tiers arbitre et une seconde sentenc. 

Dans ce système, le seul vrai, le seul compatible avec l'es-
prit qui a dicté le titre de l'Arbitrage au Code de commerce, 
la désignation dosarbilres a lieu par le président du Tribunal 
au moment ou la difficulté étant née, il s'agit d'en confier 
I cxanifii ados hommes qui sachent la comprendre et la juger 

Ainsi le vœu delà loi est rempli. Si l'article 55 du Code dé 
commerce porte que les arbitres seront nommés d'office parle 
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Tribunal de ccmmerce, ce n'est qu'au refus par les parties de 

les nommer, et la faculté de nommer emporte nécessairement 

la faculté de déléguer cette nomination. 

lien estdenièu.e en ce qui touche l'amiable composition 

€t la renonciation à toute voie de recours. 
L'article 52 permet la renonciation à l'appel en matière 

d'arbitrage forcé. Aucune disposition de loi ne défend aux par-

ties de faire cette renonciation d'une manière générale, et du 

moment où l'inutilité du compromis en matière sociale est dé-

montrée la renonciation dont s'agit ne peut être plus conve-

nablement faite que dans l'acte de société même. 

Il eu est ainsi des pouvoirs donnés aux arbitres de pronon-

cer comme amiables compositeurs. 
11 suit de tout ce qui précède qu'en maOere d'arbitrage for-

cé la clause compromissoire insérée dans l'acte de fociété, 
sous l'empire d'une disposition de loi qui attribue nécessaire-

ment à des arbitres la décision de toutes les contestations fu-

tures est valable, qu'elle est un véritable compromis appro-

prié aux nécessités de la position, et qu'elle n'a rien de con-

traire à l'ordre public, par conséquent c'est à tort que M. 

Coignet demande ta nullité de celle insérée dans l'acte de so-

ciété de Sevssel, dont il n été le gérant. 

Après la"répliquc de M« Durmout, le Tribunal a crotumeé 

!e jugement suivant : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 81 du Code de commerce, 

loutcs contestations entre associés, et pour raison de la so-

ciété, doivent être jugées par des arbitres ; que la !oi_ déter-

mine comment se ftit la nominalion des arbitres ; qu'elle rè-

gle ce qui touche l'étendue et le délai de leurs pouvoirs, ain-

si que les formes à suivre; que cependant les parties peuvent 

dérogera ces mêmes prescriptions par un compromis, acte 

qui est régi par le titre unique du livre III du CoJe de pro-

cédure civile ; , , 
» Attendu que vainement les défendeurs cherchent a éta-

blir une distinction entre lo compromis et la clause compro-

missoire; que cette distinction ne repose sur aucun texte do 

loi ; . . i * * 

» Attendu, en outre, qu'ils invoquent inutilement 1 art f iai 

du Code civil pour valider la clause compromissoire insérée 

dans l'acte constitutif de la société de Sevssel ; qu'en effet, si 

les eouventions tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites, 

il faut qu'elles aient été légitimement formées, ce qui ne se 

rencontre pas diins l'espèce, puisque la clause compromis-

soire opposée à Coignet n'est pas conforme aux dispositions de 

l'article 1006 du Code de procédure, qui impose la désigna-

tion de l'objet du litige et les noms des arbitres, à peine de 

nullité; 
» Par ces motifs, déclare nulle la clause compromissoire 

insérée dans l'acte constitutif de la société de Sevssel; renvoie 

les parties devant arbitres-juges, aux termes do I a ttele 51 du 

Code de commerce ; 
s Condamne les défendeurs aux dépens. » 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Orouseilhes. ) 

Bulletin du 21 décembre. 

Vmm DE MORT. REJET.— ALGÉRIEN INTERPRÈTE. — AUDIENCE 

 PUBLICITÉ. 

Les interprètes assermentés attachés spécialement et d'une 

manière permanente aux services des Tribunaux de l'Algérie, 

iiç doivent pas réitérer leur serment dans chaque affaire où 

iis sont appelés pour traduire l'interrogatoire de 

lr s dépositions des témoins. 
La publicité des débats qui ont eu lieu devant la Cour royale 

d'Alger est suffisamment constatée par cette mention : «Sait 
et prononcé en audience publique...» qui se trouve à la fin du 

libellé du jugement, si d'ailleurs les notes d'audience certi-

fiées par le greffier indiquent la publicité do toutes les au-

diences de la cause. 
Un arrêt de la Cour royale d'Alger, jugeant en matière cri 

minelle, a condamné les nommés Sahdi-lîcn-Amar et Abd-AI-

lah-Beri-Ahmed à la peine de mort pour tentative d'homicide 

volontaire commise de complicité et avec préméditation suivie 

de vol. 
M" Nachet, avocat chargé d'office de soutenir le pourvoi 

des deux condamnés, a présenté deux moyens : le premier 

tiré d'une prétendue violation de l'article 552 du Code d'ins-

truction criminelle, résultant de ce que l'interprète qui avait 

traduit ! es réponses des accusés n'avait pas prêté serment 

le second, tiré de ce qu'il n'était pas constaté que l'une des 

audiences du procès eût été publique , le libellé du jugement 

;e terminant par ces mots qui, suivant l'avocat, ne se réfé-

raient qu'à la dernière audience : « Fait et prononcé en au 

dience publique... » 
La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Isambert et les 

conclusions conformes de M. l'avocat -général Delapalme, 

rendu l'arièt suivant : 

«Sur le premier moyen, tiré de ce que l'interprète appelé pour 

traduire les interrogatoires des accusés et les dépositions de: 

témoin?, n'a pas prêté le serment requis par l'article 552 du 

Code d'instruction criminelle; 
» Attendu que 'd'après l'anicle 22de l'ordonnance judiciaire 

rc'aiivc aux établisseméns du Nord de l'Afrique, du 26 sep-

tembre 1812, des interprètes a-sermentés sont spécialement et 

d'une manière permanente attachés au service des Tribu, .aux 

do l'Algérie, et qu'il est constaté par l'arrêt attaqué, dans l'es-

pèce, que l'interprète appelé aux débats était assermenté, que 

la réitération de, son serment n'est pas exigée par l'ordonnance 

dont il s'agit; 

» Sur le second moyen, tiré de ce que la publicité exigée par 

l'article 190 du Code d'instruction criminelle n'est pas cous 

talée, pour l'audience du 2 novembre; 

' » Attendu qu'en matière correctionnelle il n'est dressé qu'un 

instrument du fait de l'instruction qui a- lieu à l'audience, et 

du jugement qui termine les débats; que la mention de pu-

blicité faite à la fin du libellé du, jugement se réfère donc, à 

moins de preuve coutraire, à toutes les audiences qui ont pré-

cédé la prononciation de la sentence; que d'ailleurs, dans l'es-

pèce, les notes d'audience prescrites par l'article 62, alinéas 2 

et 5, de la môme ordonnance, et certifiées du greffier, mention-

nent la publicité de l'audience du 2 novembre comme celle du 

9 du même mois ; 
» Attendu d'ailleurs que l'arrêt est régulier dans sa forme, 

et que fa peine prononcée par cet arrêt est conforme à la loi ; 

» La Cour, statuant sur les deux pourvois de, Sahdi-ben-

Amar etAlx'-Allah-ben-Ahmed, qui demeurent joints à cause 

de leur connexité, 

» 11' jette ces deux pourvois. » 

MEttÉ DE MOUT. REJET. LISTE DE JURY. 

Un arrêt de la Cour d'assises du Pas-de-Calais a condamné 

Joseph Laignel à la peine de mort et Auguste Parmentier 

aux travaux forcés à perpétuité, fo premier comme auteur, le 

second comme, complice du crime do parricide. M e Mirabel-

Chambaud, avocat, a présenté un moyen tiré de ce que la 

liste du jury notifiée a l'accusé ne mentionnait pas l'âge des 

jurés qui y étaient inscrits. Mais on n'articulait pas que l'ab-

sence de cette indication eut exposé l'accusé à une confusion, 

à une erreur, et la loi ne prescrivant pas de faire cette meu-

tiondans la liste du jury, la Cour, sur le rapport de M. Je 

conseiller Isambert, et les conclusions conformes de M. l'uvo-

cat-général Delapalme, a rejeté le pourvoi. 

PKIXK DE MOUT. — APPORT DE PIECES AVANT FAIRE DROIT. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseil'er liresson et sur les 

^pourvois 1" du nommé Lecouffe, condamné à mort par la 

Cour d'assises du Pas-de-Calais pour crime d'incendie; 2° du 

nommé Nicolas Ferrand, condamné à mort par la Cour d'as-

sises de la Meuse pour tentative de meurtre commise pour 

faciliter un vol, a ordonné qu'avant faire droit il serait fait 

apport au greffe des originaux de la liste du jury notifiée 

aux deux condamnés. 

UU1S-CLOS. — ARRÊT INCIDENT. — PUBLICITÉ. 

L'arrêt par lequel la Cour d'assises qui a ordonné que les 

débats d'une accusation d'attentat à la pudeur auront lieu à 

huis-clos, décide que certains témoins ne seront pas enten-

dus, doit être rendu publiquement. 

Ainsi jugé par arrêt de cassation d'un arrêt de la Cour d'as-

sises de la Moselle, sur le pourvoi du nommé Murtel. — MM. 

Vinceus-Saijil-Laurcnt, rapporteur , et Delapalme, avocal-

i 

Jurisprudence constante, v. Cass. 11 septembre 1857, 19 \ 

mars 1810 et 22 juillet 1813. (Gazelle des Tribunaux du 23 

juillet. ) 

DÉLIT RURAL. CUEVAL LAISSÉ A L'ABANDON. 

Celui qui laisse son cheval dans son propre champ devient, 

lorsque cet animal passe, faute de surveillance et de précau-

tions, dans le champ du voisin, passible des peines portées 

pur les articles 2 et 12 du Code rural du 28 septembre - 6 oc-
tobre ÎT'.M. 

Le sieur Péan avait mis sa jument paître dans son champ ; 

fanimal passa et se mit à paitre dans un champ dépouillé de 

sa récolte et appartenant au sieur Dosbuart. i. e Tribunal de 

simple police du Mans, devant lequel Péan avait été traduit 

pour contravention a l'article 478, n" 10, le renvoya de la 

poursuite par le motif que c'était à l'issu de Péan que la 

jument avait passé dans le champ voisin, et que dès lors le 

fait ne. pouvait donner lieu qu'à une action civile. Mais, sur 

le pourvoi du ministère public, la Cour, au rapport de M. le 

conseiller Mérilhou, et conformément aux conclusions de.M. 

"avocat-général Delapalme, a cassé le jugement de simple 

police du Mans, par le motif qu'il était reconnu par le ju-

gement attaqué que c'était faute de garde et de suivediauco 

que le cheval avait passé dans le champ du voisin, et que 

dès lors ce fait était, d'après les articles 2, 5 et 12 du Code 

rural du 6 octobre 1791, passible d'amende et de dommages-

intérêts. 

Nota. Le simple fait du passage du cheval, même en l'ab-

sence de tout dommage, eût motivé l'application de l'article 

475, n° 10, du Code pénal. (Cassation, 51 décembre 1821 et 

16 octobre 1855 ; Journal du Palais , 5 e édition, à leur date.) 

Dans la même audience, la Cour a rejeté les pourvois : 

ii De Jean-Jacqut s Espinel, Jean-Baptiste Holii et Jacques 

eruey (Loire), le premier condamné à dix ans de travaux 

forcés, le deuxième à huit, et le troisième à cinq ans de la 

même peine; — 2° De François Lhonorey, Marie-Anne Fos-

py, sa femme, Pierre Fossey et Antoine-Constant Fossey 

(Calvados), le premier condamné à vingt ans de travaux for-

cés, le deuxième à quinze, et les deux autres à douze ans de 

la même peine, vol qualifié; — 3» Da Jean Marchand et Ma-

thu rin Cendreau (Maine-et-Loire), huit ans et dix ans de tra-

vaux forcés; — f> De François Goussaiu, dit Fédéré (Cha-

rente), travaux forcés à perpétuité, vol ; — S" De Joseph Car-

reau (Côles-d'Or), cinq ans de réclusion, faux ; — 6° D'André 

Thivel (Loire), travaux forcés à perpétuité, assassinat de sa 

femme, circonstances atténuantes ; — 7° De Jean-Pierre Hul-

lière (Loire), sept ans de travaux forcés, vol; 

8° D'Augu-te-Laurent Davesnes dit Maucourl (Aisne), douze 

ans de travaux forcés, tentative d'assassinat, circonstances 

itténuantes 5 —9° De J.-B. Castel (Pas-de-Calais), vingt an» de 

travaux forcés, vol, la nuit; — 10° De Marie-Prudentienne 

Maillard (Marne), travaux forcés à perpétuité, assassinat de 

son enfant, circonstances atténuantes;— 11° De Pierre Jehan 

(Calvados), six ans de réclusion, faux; — 12" De Joseph Das-

puk (Calvados), cinq ans de prison, détournement d'un mi-

neur;—15° De Gilles-François Lantier (Calvados), vingt ans 

de travaux forcés, vol; — 11° Do Marie-Jeanne Boucharenc 

(Gard), vingt ans de travaux forcés, vol. 

15° D'Antoine Mourque (Gard), viol de sa fille âgée de 

moins de quinze, ans; — 16° De Joseph Merle (Gard), douze 

années de travaux forcés, vio! ; — 17° De Pierre Amadieu et 

Antoine Tronehet (Gard), huit ans de travaux forcés chacun, 

banqueroute frauduleuse ; — 18° d'Antoine Gresse (Meurlhe) ; 

six ans de réclusion, vol qualifié; — 19e Do Louis Delacroix 

(Meuse), six ans do réclusion, vol ; — 20» De Jean-Claude 

Gros (Hauts-Saône), vol, vingt ans de travaux forcés; 

21° de Jean-Nicolas Vuilleminey (llaute-Saêne), vingt ans 

de travaux forcés, vol ; -— 22° de Jean Coupeau (Basses- Py-

rénées), cinq ans de travaux forcés, vol ; — 23
c

, de Saloiné 

Heinrich, femme de Georges Ertler (Haut-Rhin), cinq ans de 

prison, complicité de vol ; — 2-1° de Jean Fetiveau (Maine-et-

Loire), cinq ans de travaux forcés, vol ; — 25° de Jacques Dû-

ment (Calvados), huit ans de travaux forcés, vol; — 26° de 

Jeanne llobert, femme ViUeroy (Mcurthe), travaux forcés à 

perpétuité, complicité d'assaassinat avec circonstances atté-

nuantes. 

Sur le pourvoi du sieur Podevin, garde national, la Cour 

a cassé et annulé, pour fausse application de l'article 89 de 

la loi du 22 mars 1851, uu jugement contre lui rendu par le 

Conseil de discipline delà garde nationale doMeudon. 

ministère public, l'amende de 500 francs prononcée contre 

les prévenus pour exercice illégal de la pharmacie, soit contre 

Mazurier, comme auteur du délit, soit contre Moriset, comme 
complice de ce délit. 

COUR D'ASSISES DU MORBIHAN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Chellet. — Audience du 14 décembre 

VOL DE SANGSUES. MEURTRE. 

et Vincent 

dmt devant la chambre des huissiers près le Tribunal 

suite delà plainte formulée par le sieur Fort contre lui rlu"
-

contenait l'imputation d'avoir formé une opposition sarw\ e 

llàtons-nous d'ajouter qu'aucune suite ne fut donnée n ' 

chambre à cette inculpation contre M. Jacquin r 1 ■ 

ayant cherché dans son étude le dossier Fort gui cmt ' 

les titres, ne le retrouva plus, et se rappelantYertainp,?-81-' 
tesdu sieur tort, il porta lui-même, au moisdemai <W ■ 

une plainte en soustraction de pièces contre lui C\st • ' 

une longue instruction que ce prévenu comparaît devant 1 

Tribunal, pour répudie aux faits ci-dessus énoncés pour répondre aux faits ci-dessu 

, au prévenu : N'av 

jet de poursuites judiciaires? — Ii. Oui, Monsieur 
M. le président, au prévenu : N'avez-vous pas été déjà l'

0D 
Oui, Monsieur ;■>„: . ~ 

, J a " ete 

vous 
h s 

Pas 

con-

soustrait un dossier de procédure contenant 

en vertu ^desquelles une opposition avait été formée. 

tre vous entre les mains d'une dame Buisson'' \\ j. 

ces pièces depuis longtemps, M. I.reorcluz, prédécesseur
3

!
3 

H. Jacquin, me les avait remises lui-même, sur l'auto ' 

tien formelle de M. de Frémicourt. J'avais d'ailleurs 

depuis longtemps le billet en vertu duquel on rcrissait 6 

D. Vous avez adressé une plainte contre MM. Lècorclie 

Jacquin, pour avoir, disiez-vous. forn.é une opposai™ ' 
vertu de titres n'existant pas? — il. 0„i, Mo. sieur. , 6n 

On entend les témoins. 

M. de Frémicourt, propriétaire : J'ai su, que U j
ae

 ■ 

avait formé une opposition en mon nom , eu vertu d'un h' n"
1 

passé à mon ordre; je n'avais pas dit de former cette onn • 

tien» cependant je ne l'ai pas désavouée. Voici comment 

vais ce billet : j'étais créancier d'une somme de 5
 0

'u 600
1

f " 
du sieur Fleisclimanu, tailleur; je savais qu'il était o

eil
é 

de famille, je ne le tourmentais donc pas. Fnliu S ' p,e ' e 

Fort est mon débiteur, prenez des vafi urssur lui, L
 vo

 . : 

de les prendre en paiement; formez opposition, j 'èn paierai l'
6 

frais. L'opposition fut donc lancée en —•■- 1 ' 

Fort, l'un de 120,1'autre de 115 fr. J 

mise de ce billet à Fort. 

M. 1e président, au prévenu : Vous prétendez avoir pavé ce 

billet. —- R. Oui, Monsieur. J'étais créancier d'un sieur Bon 

net, qui s'expliquera sur ces faits. J'ai fait les fonds et on a 

paye pour moi 11 n'est doue pas étonnant qu'un 
ce titre avec Je dossier. 

M. François Bonnet: J'étais en relation; 

vertu dos deux billets 

n ai pas autorisé la re-

m ait remis 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

( Présidence de M. Moreau. ) 

Audience du 21 décembre. 

EXERCICE ILLÉGAL DE LA PHARMACIE. 

Au mois d'octobre dernier, dans nne visite faite chez 

le sieur Moriset, pharmacien à Relleville, les commissaires 

experts délégués pour l'inspection des pharmacies de Pa-

ris constatèrent que différons médicam >ns étaient gâtés 

et que des substances vénéneuses n'étaient pas renfer-

mées sous clé, conformément aux prescriptions de la loi. 

Procès-verbal fut dressé de ces faits; le sieur Moriset, 

pharmacien titulaire du diplôme, et Mazurier, simple her-

boriste et son associé pour l'exploitation de l'officine, fu-

rent cités eu police correctionnelle, et condamnés, à hxà .te 

du 16 novembre dernier (V. la Gazelle des Tribunaux da 

18 novembre); savoir : M. Mazurier, à 500 francs d'a-

mende, comme ayant exercé illégalement la pharmacie; 

et M. Moriset à la même peine comme compile •■ de ce dé-

lit; enfin M. Mazurier à 3,000 francs d'amende, par ap-

plication des articles 14 de l'ordonnance 1777., 29 et 34 de 

la loi du 21 germinal an XI et 21 de la loi du 22 juillet 1791, 

pour détention de médicamens gâtéf, et pour n'avoir pas 

tenu renfermées les substances vénéneuses trouvées 

dans la pharmacie. 

Appel a été interjeté de ce jugement, et l'affaire a élé 

de nouveau soumise aux magistrats. 

M. Mazurier a soutenu, par l'organe de M0 Ilussaux, son avo-

cat, qu'il n'a'exercé la pharmacie qu'à partir de son associa-

tion avec Moriset, pharmacien, association do it la dat- s? 

place, ainsi qu'il en justifie, au 18 septembre dernier. H sou-

tientque cette association est légale; que la loi ne la prohibe 

nulle part, et que la jurisprudence l'a admise. 

Quanta la loi du 22 juillet 1791, M 0 Dussaux soutient, et 

ceci est coufornic à de nombreux arrêts précédemment rendus 

par cette même chambre, qu'elle est applicable à la vente 
seulement, et non à la simple détention deVmédicameiis gâtés 

ou mal préparés. 
En ce qui touche l'application de la loi de germinal an XI, 

l'avocat, soutient qu'il y a une distinction à établir dans la 

rédaction de l'art. 5-4 de cette loi ; que la première partie, 

celle qui est relative à la détention des substances vénéneuses, 

est distincte de la deuxième, qui seule contient une sanction 

pénale et prononce une amende de 3,000 francs contre leiwi-

deur contrevenant, et non contre le simple détenteur de subs-

tances vénéneuses, môme dans une armoire non fermée avec 

une clé; ces deux parties, il est vrai, se suivent sans alinéa, 

mais elles sont séparées par un point, et cette ponctuation a 

ici une importance immense. 

Si jadis, dit l'avocat, le déplacement d'un point a pu faire 

perdre une abbaye : 
Pro solo punclo'caruit Marlinus Asello. 

l'abbaye d'Aselle, la position do ce point dans l'article de 

cette loi qui nous occupe doit faire gagner le procès de mes 

ehens. C'est ce que la Cour a formellement jugé dans une af-

faire Mélite et Boubel (Voir Gazette des Tribunaux du 7 juillet 

1855), dans les termes que voici : 

« Considérant que de l'examen du contexte et de la ponc-

tuation de l'article 31 de la loi du 21 germinal au XI, il ré-

sulte que l'amende de 5,000 francs ne s'applique qu'à la 

seconde contravention prévue par ledit article... » 

M. l'avocat-général Rrisson a soutenu la prévention sur 

Ii! <. lu -f d'exercice illégal de la pharmacie, et a déclaré s'en 

remettre à La prudence do la Cour sur les deux autres 

chefs. 

La Cour, conformément au système plaidé par les appelans,. 

a réformé le jugen.ici.il, en supprimant l'amende de 5,900 fr. 

pour 

Mathurjn Chamaillart. aubergiste à Jasa.: 

Tttello, journalier dans la même ville, sont àssia sur \c condainué à trois ans de prison pour un billet argîûé de &
 été 

même banc à côté l'un de l'autre, mais leur position est «
 c%e

*
1
 s'agira de la récidive si les°faiis dT)' 

bien différente. Le premier doit répondre à une accusa- P
lainte

.
 sont

 J
ust

!
hes

 ,
a
 votre égard ! N'avez - vous \£ 

lion capitale, l'autre n'est accusé que du vol de quatre à 

cinq singsues que l'on voit s'allonger et s'ébattre dans 

deux bocaux exposés sur la table du greflier. 

Voici les charges -consignées dans l 'acte d'accusation : 

Dans la nuit dp 16 au 17 juillet 1843, un dis garçons 

menuisiers du moulin deTrdné.lo, commune de La Nouée, 

rentrant fort tard au moulin, s'aperçut que des voleurs 

étaient occupés à pêcher des sangsues d ns l'étang dé-

pendant du moulin. 11 éveilla Jean-Marie Tnipsauee et 

Guillaume Le Pallce, garçons meuniers comme lui, ol tous 

les trois, armés de butons, se dirigèrent vers les voleurs, 

qui étnent au nombre de deux. Us échangèrent avec 

eux quelques paroles, et les sommèrin' inutilement de se 

retirer. Alors Le Pallec, relevant .son pantalon, entra dans 

l 'étang : niais le plus gran 1 des voleurs lui cria : « N'a-

vance pas, car je frappe à mort. » Puis se retournant vers 

son camarade, qui était éloigné de quelques pas : « Vin-

cent, viens à moi, » lui dit-il. Malgié cette menace Le 

Paliec continua à avancer en levant son bâton : mais le 

voleur le prévint et le frappa lui -même à la tète d'un vio-

lent coup avec le bâton dont il se servait pour battre 

l'on et pêcher les sangsues. Le Pallee, étourdi, se retira 

rie l'étang, et au moment où Jean-Marie Trapsauco venait 

à son secours, le voleur le frappa aussi à la tête de son 

bâton. Trapsauce tomba à terre, et ainsi renversé reçut un 

nouveau coup au bas-ventre. Les deux autres garçons 

meuniers se réfugièrent dans le moulin, abandonnant leur 

camarade, qui quelque temps après rentra lui-môme en 

ch -incelant et en disant qu'il avait reçu le coup de la mort 

Ce malheureux mourut ea effet le lendemain au soir, et 

le médecin qui n procédé à l'autopsie a reconnu que le 

crâne était fracturé, et qu 'il existait une ecchymose à la 

vessie ; il a attribué sa mort au coup qu'il avait reçu sur 

la, tête. 

La nuit étiit sombre, et les malfaiteurs n'avaient pu être fut aussi protesté. Je fus payer le tout chez M 

reconnus ; après quelque hésitation, les soupçons se fixé- sier. M. de Frémicourt avait formé opposition 

rent sur Matburin Chamaillart et Vincent Ruello, tous 

deux demeurant à Josselin; 

Six sangsues furent saisies au domicile de Ruello, 'et 

deux do ces sangsues furent reconnus par dos pharma-

ciens appelés comme expe: ts pour être semblables à cel-

les qu'on pêche dans l'étang du Trénédo, lesquelles se 

distinguent des auires à ceriains caractères particuliers. 

D 'un autre côté, on apprit que le 14 juillet, Chamaillart 

cuisant avec Matburin et Antoine Larome, leur demanda 

s'il y avait beaucoup de sangsues dans les marais de Gué-

héno, et ajouta qu'il en avait péché dans un moulin qui se 

trouve de ce côté. 

Les deux accusés ont soutenu qu'ils s'étaient l'un et 

l'autre couchés de bonne heure le 16 juillet. Mais il résulte 

de 1 information que deux témoins les ont rencontrés en-

semble, l'un vers huit heures du soir, l'autre vers huit 

heures un quart, sur la route de La Nouée. Ces témoins 

conférèrent avec les deux accusés, qui leur dirent qu'ils 

allaient à la Ville-Aubert, en la commune de La Nouée, 

village qui n'est pas éloigné d'un kilomètre de l'étang du 

Trénédo. 

Chamaillart n'a pu être reconnu d'une manière positive 

par les garçons meuniers > comme étant le meurtrier de 

Trapsauce; mais ils ont déclaré qu'il avait sa taille et sa 

force corporelle ; d'un autre côté Chamaillart est connu 

dans le pays pour être violent, brutal, toujours prêt 

à fnpper. 11 est à remarquer d'ailleurs que l'un des vo-

leurs se nommait Vincent, puisqu'on a entendu son c, ma-

rade l'appeler de ce nom. Or, Ruello porte le prénom de 

Vincenl. 

Le 19 juillet, dans un cabaret, Ruello disait qu'il était 

aussi innocent que l'enfant qui vient de naître; que si on 

lui coupait le cou ce serait bien injustement ; que pour lui 

il n'avait pas frappé ; qu'il pisserait en jugement, mais 

serait acquit!.''. En proférant ces psroles il était ému, «agi 

d'affaires pour 
n on malheur avec le prévenu, il m'avait rendu queloues ser-

vices et abusait de sa position avec moi. Il voulait qùe ie lui 

fournisse de l'argent ; il me tenait par les pieds, par la tète • il 

m'a bien trompé, allez, c'est lo plus grand seéléfat qui existe 

sur la terre. Il a même été condamné à trois ans de prison nar 

la Cour d'assises, bref, j'ai remboursé le billet de 115 f
ra

n
cs 

je l'ai repris alors, et mis dans le do «sier qui a élé soustrait ' 

Fltivhsmann, tailleur : En 1857, Fort me souscrivit n» 

billet de 115 francs; je le passai à l'ordre du sieur Trok 

cuisinier. Un autre billet de 120 bancs, également de Fort' 

Papillon, huis-

... , pposilion entre les mains 
de M. Duisson, mais il en donna mam-levee quand Fort lui 

promit de le payer. Au mois d'avril dernier, je rencontrai 

Fort, qui me dit: J'ai payé; il me montra les billets, je les re-
ardai, et reconnus les signatures. 

M. le président : N'avez-vous pas dit que l'huissier Jacquin 

vous avait répondu que le dossier contenant ces titres avait 

été brûlé? — R. Oui, Monsieur. Il me dit : « Ah bah ! vous 

croyez donc qu'on garde les titres si longtemps ? il y
 a

 cinq 
ans le dossier a été brûlé. 

M-« Fleischmann, femme du précédent témoin, confirme sa 
déclaration. 

M. Bossuroy, marchand de draps : Au mois de janvier 

dernier, on vint me demander si M. Fort devait encore de 

'argent à M. Frémicourt. Je dis que j'allais envoyer, pour le 

savoir, chez M. Jacquin, qui avait commencé les poursuites. 

Mon commis revint me dire qu'il avait examiné le dossier 

avec M. Jacquin ; les pièces étaient tu règle, on pouvait for-

mer opposition. Fort vint quelques jours après chez moi et 

me traita de faussaire pour avoir formé une opposition sans 
titre. 

On appelle M. Jacquin, huissier-audiencier près le Tribu-
nal civil. 

M. Jacquin : En février 1858, j'étais maître-clerc chez 

M. Lecorchez, mon prédécesseur ; on vint demander à l'étude 

si l'on pouvait encore former une opposition sur les débiteurs 

de M. Fort. Un transport de créance de Fleischmann à M. de 

lémicourt l'ut formulé par moi, et l'opposition formée en-

suite. Plus tard, une main-levée en fut donnée par M. de Fré-
micourt à M. Fort. 

En 1845, une nouvelle opposition fut formée entre les 

mains du sieur Bonnet, au nom et à la requête do M. de Fré-

micourt. Enfin, au commencement de 1815, rentrant chez 

moi, je trouvai sur mon bureau le brouillon d'une dernière 

opposition, à la requête de M. de Frémicourt, entre les mains 

de M™ 0 Buisson. M. Fort vint le soir me reprocher d'avoir 

formé cttte opposition. Pour toute réponse, je lui montrai lo 

lossier : il me demanda les titres, en me parlant d'un juge-

ment de police' correctionnelle qui lui donnait gain de cause. 

Je refusai, connaissant trop bien mes devoirs pour accéder à 

ni 

détenlioa do substances vénéneuses dans des armoires 

•ratées, et maintenu, conlorinéiucn! aux conclusions du 

té ; il pleurait, et ne pouvait manger. 

Le 20 du même mois, vers [mit heures du soir, on l'en-

t- n lit dire à sa femme : « Mon Dieu, j'ai du chagrin ; je 

viens d'apprendre que l'auire dt en ptason. Je vais y être 

conduit aussi, moi, et cependant je ne suis pas coupable.» 

Enfin il résulte de la déposition de la femme Nouvel 

qu'après l'arrestation de Chamaillart la femme de ce der-

nier lui aurait dit que le 16 juillet son mari était sorti de 

chez elle vers huit ou neuf heures du soir, et n'était ren-

tré que le lendemain matin à deux heures. 

Les accusés ootsoutenu dansleurs interrogatoires qu'ils 

avaient passé la nuit entière chez eux, et qu'il était faux 

que deux témoins les eussent rencontrés sur la route de 

La Nouée. Ils ont prétendu que ces deux témoins en impo-

saient. Ils n'ont appuyé leur prétendu alibi d'aucune 

preuve, et même Chamaillart s'est mis en contradiction 

avec sa feu me et sa domestique. Il a prétendu, en effet, 

qu'il avait couché celte nuit-là dans son lit ordinaire, au 

rez-de-chaussée, tandis que, s'il faut en croire sa femme 

et si domestique, il aurait couché au premier étage. 

Vincent Ruello a déjà été condamné deux fois pour vol. 

Aux débats les charges se sont un peu modifiées en fa-

veur des accusés ; ainsi l'accusation do vol a été abandon-

née par M. le procureur du Roi, qui n'a soutenu l'accusa-

tion que contre Gh unaillart. Celui-ci, défendu par M. 

Jourdan, a été assez heureux pour voir écarter la ques-

tion d'homicide volontahe; mais déclaré coupable d'avoir 

volontairement porté des coups à Guillaume Le Pallec, d'a-

voir également porté des coups et fait des blessures à 

Jean-Marie Trapsauce, coups qui ont occasionné sa mort, 

mais sans que Chamaillait ait eu l'intention de la donner, 

-..Matburin Chamaillart a élé condamné à cinq années d'em-

prisonnement et aux frais de la procédure, Ruello a été 

acquitté. 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8' chambre). 

( Présidence de M. Jourdain. ) 

Audience du 21 décembre. 

SOCSTIiACTlO.X DE TITRES CHEZ UN HUISSIER. 

Une prévention de soustraction de titres amène devant la 8e 

chambre, M. Marc Fort, docteur en médecine, âgé de quaran-

te-six ans. Voici à l'occasion de quels faits : 

M. Jacquin, huissier,audieneier près le Tribunal civil, an-

cien principal clerc et suece.'S3iir de M. Lecorchez, fut chargé, 

au mois de janvier dernier de former une opposition entre les 

mains d'une damp Buisson, "débitrice du sieur Fort, docteur 

en médecine, et k la requête d'un sieur de Frémicourt. L'ex* 

ploit énonçait : 
1» Fn transport fait à ce dernier d'une somme de '120 fr. 

due par Fort au sieur Fleischnianii, tailleur: 

2° Uu billet de 115 francs souscrit par Fort au même Fleis-

chmann, et passé par celui ci h l'ordre de Frémicourt. 

Après r.voir commencé les poursuiles dont son client, M, de 

Frémirouri, fanut clnegé, M. Jacquin se vit tout à coup (ra-

sa demande ; il était alors six heures du soir ; les clercs 

étaient sortis de chez moi ; il ne restait plus personne que 

moi Je ne fis pas de remarque sur l'heure de cette visite. 

Cependant M. Fort revint quelques jours après, à la même 

lieure, et sans entrer dans mou cabinet, il passa la tète, et 

me demanda où en était l'affaire. 

Le 7 février dernier, je reçus un avis officieux qui m'appre-

nait qu'une plainte avait été portée contre moi par M. Fort 

devani la chambre des huissiers. Je courus au parquet. De-

vant la chambre, M. Fort nia obstinément que je lui eusse 

fait voir le dossier. On le renvoya à se pourvoir. En désespoir* 

cause, il introduisit un référé comme ayaut vu former une 

opposition contre lui sacs titres. Il éprouva un nouvel échec, 

et fut encore renvoyé à se pourvoir.. Je n'étais pas au bout 

de mes tribulations; Fleischmann et sa femme vinrent à tour 

de rôle me dire que sans doute les billets avaient été payés, 

puisque M. Fort avait les pièces ; ils me demandèrent les fonds 

qu'ils prétendaient quej'avais reçus, Je me dis alors. C'est que 

M. Fort m'a volé le dossier. Je nie formellement avoir dit 

que les titres avaient été brûlés; mon maître clerc s'expli-

quera sur ce point. On montre alors à M. Jacquin le billet 

de 115 francs; il le reconnaît, et en signale plusieurs sur-

charges. 

M.Louis Sr.Ml,maître clerc de M, Jacquin : Au mois de fé-

vrier dernier, le commis de M. Bossuroy me pria de former 

une opposition,à la requête de M. de Frémicourt.Je cherchai le 

dossier, et l'examinai avec lui. Il y avait deux billets. Le len-

demain M. Fort vint à l'étude, cria beaucoup do ce que l'on 

avait formé une opposition sans titre; il demanda à voir je 

dossier. Je le lui montrai. Ce dossier était dans un casier près 

de la 'porte du cabinet de M. Jacquin. Fn eierel ài liant, -a 

porte, de la main droite, il a pu atteindre ledossier. M. tort 

evint encore, compulsa le dossier, et partit. 
M. Lecorchez déclare qu'ayant cédé sa clientèle civile à 5 . 

Jacquin, son maître clerc, le dossier de M. Fort en faisait 

partie; la seconde opposition, à la requête de M. de Frémi-

court, y était encore, quoiaue cela ne soit pas constaté par un 

inventaire. J'ai vu les p èces chez M. le juge d'instruction, et 

c'est ce qui a rappelé .seulement mes souvenirs qui datai 011 ' 

de cinq ou six ans. ., . 

M. Fort: Mais, M. Lecorchez, c'est à vous-même que j m 

payé 120 francs, et 12 f. de frais liquidés dans votre cabinet. 

C'était en avril 1858. 
M. Lecorchez: Je prouverai le contraire par mes livres. 

L'audience est remise à demain pour la cculinuatjon des 

débats. 

CONSEIL DE GUER11E SPÉCIAL DE MAF.lNIi 

DE TOULON. 

(Correspondance particulière de la Gazelle, des Tribunaux-) 

Présidence de M. le conlre-amiral Tuipin. — Audience 

du 16 décembre. 

DOUBLE ASSASSINAT A iior.D DU BRICK la Flèche. 

L'instruction de cette affaire, dont la Gazelle des Tri-

bunaux a déjà fait connaître les détails, ayant ^tepour-

grande activité, lîéritte n dù
 com

i
;
^ 

.raître devant si's juges, Celle nouvelle s'était icpair 

•dans la ville depuis plusieurs jours; aussi, des lo WW s 
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foule immense stationnait sur le Champ-de-Balaille, 

ùxabordsde la salle d'audience des Tribunaux maritimes. 

Vers midi, les portes ont été ouvertes, mais la salleTi'a pu 

•oiitenir toute la foule qui se pressait. Bientôt M. le con-

. _
a
miral Turpin a ouvert la séance. 

On remarquait, dans l'enceinte réservée et derrière les 

nembres du Conseil, un grand nombre d'officiers de tous 

crades, le président et le procureur du Roi près le Tribu-

nal civil, des fonctionnaires appartenant à divers services, 

et plusieurs avocats. 
L'accusation était confiée a M. Trébssac, lieutenant de 

vaisseau rapporteur, et la défense à M* Audemar. 

Nous rappellerons sommairement les faits : 

Le lendemain de la Sainte-Barbe, fête des canonniers et 

matelots, Héritte se rendait à bord de la Flèche, dans une 

embarcation qui avait pour patron un autre matelot. Il 

avait allumé un cigare, et s'obstinait à fumer malgré les 

remontrances du patron plusieurs fois répétées. Au mo-

ment où l'on arrivait le long du bord, Héritte, irrité des 

re
proebes de son camarade, se précipita sur lui, et une 

„ cVnrranrea entre eux. Le maître d'équipage s'em-rixe s'engagea entre 

de descendre 

eux. 

dans l'embarcation pour h s sé-

parer 5 mais il ne put y parvenir, et reçut lui-même plu 

sieurs coups. 
y cette vue, M. Mettez qui remplissait à bord de ce brick 

les fonctions de second, cl qui était en ce moment de quart 

sur le pont, descendit à son tour, et parvint à faire cesser 

la lutte. Il ordonna à Héritte de monter le premier, et le 

suivit ensuite ; mais au moment où il atteignait le sommet 

de l'échelle, il put voir le maître d'hôtel, qui assistait 

à celte scène, se précipiter tout à coup sur Héritte et s'ef-

forcer de le désarmer. Héritte s'étant en effet arrêté 

,ur le pont, au bas do l'échelle, tenait caché dans sa 

naain son couteau qu'il venait d'ouvrir à la hâte afin d'en 

frapper r officier. Sur ces entrefaites, le commandant étant 

survenu, ordonna que cet homme fût mis aux fers, et 

s'occupa immédiatement d'adresser au préfet maritime une 

plainte à l'occasion de tous ces faits. 

Deux jours après, alors que la tranquillité la plus par-

faite régnait à bord de la Flèche , peu d'instans avant le 

déjeuner des officiers, M. Motte/, descendit dans le faux 

pont du navire pour procéder à l'inspection d'usage. 11 était 

accompagné du maître charpentier. Au moment où il pas-

sait devant Héritte, qui depuis deux jours était attaché à 

la barre de justice, cet homme dirige sur sa poitrine le 

canon d'un pistolet, et fait feu. M. Mettez étant tombé 

mortellement blessé, le maître charpentier s'élance sur l'as-

sassin; mais celui-ci décharge sur lui un autre pistolet dont 

la balle l'atteint à la cuisse. 

La blessure de l'infortuné M. Mottez était extrêmement 

grave; il a succombé dans la nuit même. Quant au maître 

charpentier, sa blessure ne présentait aucun caractère sé-
rieux.' 

Après la lecture des pièces, qui a duré plus-d'une heure, 

M. le président a donné l'ordre d'introduire l'accusé. 

La vue de ce jeune homme, à peine âgé de vingt-deux 

ans, a l'ait naître dans toute l'assemblée un sentiment gé-

néral de surprise. Héritte porte sur son visage l'expres-

sion d'une nat are douce et bienveillante, mais cependant 

résolue. SQU maintien est humble et calme ; aux questions 

que lui pose M. le président, il répond avec assurance, 

mais sans audace, qu'il a en effet tiré un coup de pisto-

let sur l'enseigne de vaisseau Mottez, et un autre sur le 

maître charpentier; que ce second coup était destiné au 

maître d'équipage ; qu'il a commis ce crime parce que 

cet officier avait porté plainte contre lui pour voies de fait, 

et qu'il était menacé d'une condamnation infamante. Il 

ajoute qu'il ne serait pas devenu criminel si depuis long-

temps il n'avait été réduit au désespoir par les mauvais 

traitemens qu'il a endurés à bord des vaisseaux de l'Etat, 

et notamment à bord de la frégate la Minerve; qu'il lui 

fallait une victime. Il soutient qu'il n'a jamais eu la volonté 

de se servir de son couteau contre M. Mottez, et proteste 

contre l'intention qu'on lui a prêtée de tuer le comman-
dant. 

M. le président : Mais vous n'avez donc pas songé à 

votre famille, à votre père, dont vous alliez l'aire le mal-
heur ? 

L'accusé ne répond pas, et verse des larmes. 

Seize témoins sont venus déposer sur les faits de l'accu-

sation ; ils ne font que reproduire les détails que nous 

avons donnés plus haut. 

La liste des témoins étant épuisée, M. le rapporteur, 

après avoir raconté et apprécié les faits, a conclu à l'ap-

plication de la peine de mort. 

M' Audemar, dans cette cause désespérée, a pu, dans 

une plaidoirie qui a fait sur l'auditoire une impression 

profonde, diminuer l'horreur qu'avait d'abord inspirée l'ac-

cusé, et môme exciter pour lui de vives sympathies. Après 

avoir apprécié les faits qui, suivant Héritte, ont été la 

cause de son crime, il s'est livré à des considérations d'un 

ordre élevé sur la discipline, et sur les devoirs réeipro 

ques de tous ceux qui sont appelés à servir sur les vais 

seaux de l'Etat, officiers, maîtres, ou matelots. Ces consi-

dérations, présentées avec modération et convenance, ont 

reçu l'assentiment de toulo l'as-cmblée. 

Le Conseil, après une délibération d'une heure, a con-
damné Héritte à la peine de mort. 

longues et complètes discussions, la Cour vient de rendre 

son arrêt dans l'affaire des troubles de Clermonf, sur la 

grave question de responsabilité des communes. Doux 

points importons, dont l'un n'avait pas encore été soumis 

aux Tribunaux, ont été résolus. 

Sur la première question, la Cour, infirmant le jugement 

du Tribunal de Clermont, persiste dans la jurisprudence 

qu'elle avait consacrée dans son arrêt du 14 juin dernier, 

et qui décide que, dans le cas de coresponsabilité de plu-

sieurs communes, suivant l'article 3 du titre II d* la loi 

du 10 vendémiaire an IV, l'indemnité à payer doit être 

répartie au prorata de l'impôt direct payé par chaque 

commune. 

Sur la seconde question, la Cour, confirmant le juge-

ment dont est appel, a reconnu qu'une commune dont les 

monmnens avaient été dévastés, et qui avait éprouvé des 

dommages par suite de rassemblemens composés d'habi-

tans de différentes communes, et notamment de la com-

mune qui avait souffert le dommage, ne pouvait pas, en 

se fondant sur la loi du 10 vendémiaire an IV, actionner 

les autres communes comme civilement responsables. 

(Aff. de la commune de Clermont contre les communes 

d'Aubièreet de Beaumont.) M' Romeuf de Lavalette, avo-

cat-général, conclusions conformes. — M" F. Grellet, Pa-

vieu et Montader, avocats. 

Nous donnerons l'arrêt. 

PAUSJ 21 DÉCEMBRE. 

presque universellement répandu aujour 

NOMINATIONS 5UBICIS.IB.ES. 

Par ordonnance royale en date du 17 décembre, sont 
nommés : 

■luge de paix du canton de Montrevcl (Ain), M. Huehet; — 

mi canton de Saint-Etienne -en-Devolny ( Hautes-Alpes ), M. 

Dumas; — Du canton d'Aiguilles (Hautes-Alpes) , M. Pny; — 

"u canton de Lézardieux (Côtes-du-Nord), M. Prunier;— Du 

canton de Grenade (Haute-Garonne), M. lîieupeyroux ; — Du 
canton de Vinay (Isère), M. Brillât. 

luge-de-paix du canton de Corps (Isère), M. Didier; — Du 

canton de Nort (Loire-Inférieure), M. James; — Du canton 

de Luzech (Lot), M. Lurguie ; — Du canton du Merlerault 

(Orne), M. Beauperrey ; — Du canton de Tauves ( Puy-de 

tteuie), M. Cohadon; — Du canton d'Ustaritz ( Basses-Pyré-

!'.
ws

)i M. Hirigoyen; — Du canton de Quarré-les-Tombes 
('"une), 5!. Ileroguez. 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Monestier (Hau-

ws-Aipes), M. Bellier; — Du canton do Villeneuve-de-Berg 

(Ardeche), M. Guigon ; — Du canton de Chatelus (Creuse) 

" Ueguauld ; —Du canton deMonpazier (Dôrdogne), M. Mous-

son-Lanauze; — Du canton de Vélines (Dôrdogne), M. Duvi-

8» eau ; — Du canton de Salies (Haute-Garonne), M. Houède 

' bu canton de Mens (Isère), M. Pellaton ; — Du canton de 

pelles (Isère), M. Moulct; — Du canton de Sobgnàc-sur-Loire 

(Haute-Loire), M. Lieutaud ; — Du canton d'Andelot (Haute 

'larne), M. Danois; — Du canton de Vendôme (Loir-et-Cher) 

H- Chautard ; — Du canton de Courteiiay (Loiret), M. Tarin 

~7 bu canton de Seclin (Nord), M. Collette ; — Du canton nord 
« Arras (Pas-de-Calais), M. Hovine ; — Du canton de Tauves 

R M y-de-Dôme), M.Guillaume. 

Suppléant du Juge de paix du canton d'Arles-sur-Tech (Py 

enees-Orientales), MM. Patrls et Ilerinabessière; — Du canton 

9| Beaujeu (Uhône), M. Teillard ; — Du canton de Bouloir 

Sparthe), M. Pingucnet ; — Du canton du Havre, M. Grain-

II r? ' ~
 Du camo

"
 de

 Brav sur-Seine ( Seine-et-Marne ), M. 
• • Uievdlot; — Du canton nord de Dourdan (Seinc-et-Oise ), 

■ • ne Saulty; — Du canton de Limours ( Seine-et-Oise ), M. 

auzaize; — Du canton du Bar (Var), MM. Lcth et Euziôres. 

— Le gaz 

d'hui dans les rues et dans les maisons de Paris, donne 

lieu tous les jours à des contestations entre les locataires 

et les propriétaires. Le sieur Leclerc, locataire d'une mai-

son appartenant aux héritiers Hamelin, a fait établir des 

tuyaux de gaz placés dans l'intérieur des murs de la mai-

son. A l'expiration d'une période du bail, les propriétaires 

ont refusé d'approuver l'état des lieux, et il a été procédé 

i une expertise. 

Aujourd'hui les héritiers Hamelin venaient devant le 

Tribunal combattre les conclusions des experts, en se fon-

dant sur une clause du bail qui faisait défense au loca-

taire d'apporter aucuns changemens dans les lieux loués 

sans l'autorisation du propriétaire. Us prétendaient d'ail-

leurs que les tuyaux étant placés à l'intérieur, il était très 

difficile d'en suivre la trace, et qu'il en résultait un grave 

danger pour la propriété. Ils demandaient donc au Tri-

bunal la suppression du gaz établi par le locataire; et sub-

sidiairement, que les tuyaux servant à la conduite du gaz 

fussent changés et mis à découvert dans tout leur par-

cours, conformément aux mesures de prudence généra-

lement adoptées. 

Le Tribunal (V chambre), présidé par M. Durantin, a 

jugé que les changemens apportés par le sieur Leclerc 

étaient dans le droit de jouissance du locataire , et qu'ils 

n'étaient pas de nature à nuire à la propriété et à sa soli-

dité. Il a décidé que si les changemens apportés par le 

locataire nécessitaient des réparations à l'expiration du 

bail, ces réparations devraient être à la charge du locataire; 

et, entérinant le rapport de l'expert, il a déclaré la préten-

tion des propriétaires inopportune et irrecevable quant 

à présent. (Plaidant, M" Landnn, pour lo locataire, et M" 

Lignereux, pour les propriétaires.) 

— Un vieil officier de l'ancienne garde, aux longues 

■moustaches blanches, le corps penché sur la canne qui lui 

sert d'appui, se présentait devant la 5" chambre du Tii-

bunal de la Seine, et déroulait ainsi, par l'organe de M" 

Pougct, son avocat, l'histoire de sa vie, et sa triste posi-

tion financière. 

Couvert de blessures, reçues sur divers champs de ba-

taille, le vieux soldat, après beaucoup de travaux et de 

fatigues, grâce à ses économies, était parvenu à compo-

ser un pécule d'une trentaine de mille francs environ; 

croyant les colloquer bien solidement, il les plaça dans 

une société d'assurance; mais, malheureusement pour lui, 

la société mit bien moins de temps à gaspiller les fonds 

qu'il lui avait confiés, qu'il n'en avait consacré à les ré-

unir ; elle disparut au bout de quelques jours, emportant 

avec elle toute la fortune du vieux soldat. Mis en dispo-

nibilité, par suite d'une blessure qu'il avait reçue sur le 

champ de bataille de l'Algérie, et qui l'avaient rendu im 

propre au service, notre vieil officier, bien qu'il fît encore 

partie de l'armée, et qu'il n'eût pas été rayé de ses ca 

dres, obtint cependant d'être nommé percepteur. Pendant 

qu'il occupait ses fonctions, des poursuites furent dirigées 

contre lui par l'un de ses créanciers ; le ministère en fut 

istruit, et M. le ministre des finances, qui ne souffre pas 

qu'un comptable soit poursuivi, et qui est avec raison très 

sévère sur ce point, l'invita aussitôt à donner sa démis 

sion. La démission fut donnée, mais elle n'arrêta pas 1: 

poursuite de ses créanciers; pour s'y soustraire, pour 

échapper à, la contrainte par corps dont il est menacé, le 

vieux soldat demandait d'être admis au bénéfice de la 

cession de biens : ses dettes s'élèvent à une somme d'en-

viron 10,000 francs ; son actif monte à 30,000 francs, 

malheureusement composé de valeurs véreuses, et d'une 

petite maison située en Algérie, improductive aujourd'hui, 

mais qui peut devenir productive un jour. Telle est la si 

tuation fort intéressante du vieux soldat. 

Le Tribunal, prenant sa position en considération, et 

attendu que bien qu'il ait été pendant quelque temps 

comptable, il ne l'est plus aujourd'hui, et ne se trouve 

dans aucune des exceptions énumérées par l'article 905 

du Coclc de procédure , a, conformément aux conclusions 

de M. Delalain, substitut, admis le vieux soldat au béné-

fice de la cession; mais vu les termes limitatifs de l'article 

—M. le président, à Mathias : Ainsi donc,vous avez battu 

votre femme... 

Mathias : Distinguons, Monsieur le président, distin-

guons, s'il vous plait : baltre, non ; corrigé, oui. 

M. le président : Ne jouez pas sur les mots; vous l'avez 

corrigée absolument comme vous l'auriez pu battre. 

Mathias : Oh ! que non ; il y a una grande différence : 

e.i.baU-mtmafemtneje m'assimilais à un sauvage ou à tout 

autre individu ne connaissant pas la bienséance ; en la 

corrigeant, au contraire, j'étais dans mon droit. 

M. le président : Jamais vous ne pouvez avoir le droit 

de frapper votre femme. 

Mathias : D'accord, car frapper ou battre, c'est syno-

nyme, et j'ai l'honneur de vous faire observer que vous 

abondez pleii ementdans mo i sens. Mais frapper ou battre 

c'est donner des coups qui laissent des traces ; mais moi, 

je n'ai donné à ma femme qu'uu seul et simple soufflet, et 

un soufflet, c'est corriger : c'est légitime. 

M. le président : Vous n'aviez pas le droit de donner 

un soufflet à votre femme. 

Mathias : Par exemple..! quand elle m'avait manqué de 

respect... Comment, quand je fais des observations à ma-

dame, madame se permet de me couper la parole en me 

jetant dans les yeux tout le tabac de ma propre tabatière... 

e;t vous croyez qu'en pareil cas, un homme qui se respecte 

ne doit pas chercher à se faire respecter... Par exemple..! 

J'ai corrigé mon épouse... la baltre, jamais. 

Le Tribunal ne juge pas à propos cl admettre la distinc-

tion, et il condamne Mathias à 1(3 fr. d'amende. 

— Tassin est un habitant du Tribunal de police correc-

tionnelle, devant lequel il a déjà comparu quatorze fois, 

toujours, il est viai, sous la môme prévention, celle de 

— Le 2' Conseil de guerre de Paris avait à statuer au-

jourd'hui sur une prévention de vol imputé a un capi-

taine du 2' bataillon des chasseurs d'Orléans en garnison 

à Vincennes. Il s'agissait des fonds appartenant a 1 uivn-

i aire et destinés à la solde de la compagnie, ' e t (V c le ca-

CIlilONIQUE 

DEPARTEMENS 

Pn -pE-DÔME fRioni', 19 décembre. — Après 

135 du Code de procédure, il n'a pas cru pouvoir ordon 

nt-r l'exécution provisoire de son jugement, ni se dis jen 

ser de condamner le demandeur aux dépens. 

— La Cour de cassation a rejeté aujourd'hui le pourvoi 

ele Sahdi-ben-Amaret Abd-Allah-ben-Ahmed, condamnés 

à mort par la Cour royale d'Alger, pour assassinat et vol 

et le pourvoi de Laignel, condamné à mort par la Cour 

d'assises du Pas-de-Calais, pour parricide. 

— M. Legoguey, marchand de bois à Troyes et four 

nisseur du chauffage et de l'éclairage de la garnison de 

cette ville, a saisi le Tribunal de police correctionnelle 

(6° chambre) d'une plainte en diffamation qu'il dirige con 

tre M. Peyrot, gérant du National, à l'occasion d'un ar-

ticle inséré dans le numéro du 4 novembre dernier. Apres 

avoir entendu M' Cazelles, défenseur de M. Legoguey, et 

M" Jules Eavre, défenseur du National, le Tribunal a 

prononcé le jugement suivant : 

« Attendu que l'article incriminé renferme l'imputation 
d'un fait punissable aux yeux de la loi et de nature à porter 
atteinte à l'honneur privé de celui qui en est l'objet ; 

» Attendu qu'il résulte de l'ensemble de cet article, et plus 
particulièrement de ces mots : Nos soldats de la garnison de 
Troyes; que l'imputation dont s'agit s'applique évidemment 
au sieur Legoguey, unique fournisseur de bois et de chandel-
les pour la garnison de Troyes; 

» Que cette imputation malveillante qui s'est produite au 
procès sous l'abri d'une correspondance restée anonyme , 
moyeu souvent usité et le plus dangereux de tous, constitue 
le délit prévu et puni par l'article 18 de la loi du 17 mai 
1819; 

» Par ces motifs, le Tribunal condamme Peyrot, gérant 
du National, à 100 f.'d'amende et aux frais, pourtous dom-
mages-intérêts; ordonne que le présent jugement sera publié 

dans les formes des jugemens portant déclaration d'absence , 
et en ordonne l'insertion dans trois journaux au choix de 
Legoguev. s 

l'exercice de leurs fonctions. 

Fidèle donc à ce qu'il appelle sa manière de voir, qui 

pourrait bien plutôt passer pour une monomanie dégéné-

rée à l'état chronique, Tassin comparait aujourd'hui pour 

la quinzième fois devant la justice, et. toujours à cause des 

mêmes faits. 

M. le président : Vous êtes donc décidément incorri-

gible! 

Le prévenu : Eh ! mon Dieu ! non, Monsieur, c'est les 

agens qui sont plus obstinés et plus fautifs que moi. 

M. le président : Comment ! vous les trouvez fautifs 

lorsque précisément ils vous trouvent en faute. 

Le prévenu : Je crois bien! on dirait qu'ils le font ex-

près de me guetter quand j'ai mal à la tête. 

M. le président : Que voulez -vous dire ? 

Le prévenu : C'est vrai... Je suis un ancien de l'autre, 

j'ai vingt blessures sur le crâne, et quand j'ai un petit 

coup de trop, ça me réveille mes douleurs, et alors je ne 

connais plus rien. 

M. le président : Mais, alors, il ne faudrait pas boire , 

puisque vous savez quelle est pour vous la conséquence 

de l'ivresse. 

Leprévenu : Ne plus boire, Dieu de Dieu ! mais alors 

autant mourir tout de suite... Mais non, là, vraiment, 

puisque ces Messieurs me connaissent... et ils le dérivent, 

car je leur ai donné souvent de l'ouvrage... Ne trouvez-

vous pas qu'ils feraient bien mieux do me laisser tran-

quille, et de ne pas m' asticoter encore..? On n'est pas sur 

terre pour se dévorer... que diable ! et je suis bien sûr 

que vous allez leur donner une bonne leçon d'indulgence. 

Tassin se berçait en cela d'une illusion bien trompeuse, 

car, en présence de ses fâcheux antécédens, c'est à lui 

que le Tribunal prétend donner une leçon, en le condam-

nant cette fois à quinze jours de prison. 

« C'est bon, dit-il, je les ferai ces quinze jours, mais 

en bonne justice les agens devraient bien en faire la 

moitié, car ils sont plus fautifs que moi. » 

Un brave monsieur, l'air profondément ému , s'a-

vance à la barre de la police correctionnelle. Sur les 

marches qui conduisent au bureau du Tribunal, il dépose 

un paquet enveloppé dans un mouchoir de coton. Ce pa-

quet, dénoué par lui, laisse voir un pantalon de drap tout 

maculé de taches de boue et déchiré à trois ou quatre 

endroits. Il le présente aux juges, en s'écriant : « Voilà 

qui parlera pour moi! ÀU nom de mes jambes, je de-

mande justice ; au nom do mes culottes, je demande ven 

geance. » 

M. le président : Expliquez d'abord les faits dont vous 

vous plaignez. 

Le plaignant : Faites-moi l'amitié de dévisager mes 

culottes ; elles vous diront comme j'ai été arrangé par Je 

dogue de monsieur. 

M. le président : C'est le chien du prévenu qui vous a 

mis dans cet état? 

Le plaignant : C'est sa gueule ! ... Et si vous voyiez mes 

jambes !... elles portent des cicatrices frémissantes. 

M. le président : Voyons, dites-nous comment cet acci-
dent est arrivé. 

Le plaignant : Je jouais aux boules au cabaret des Il-

lustres Victimes, près de la barrière Mont-Parnasse... 

C'est moi qui la fut l'illustre victime... Vous allez voir... 

C'était à mon tour à lancer le cochonet; je mettais tous 

mes soins à lui faire décrire une courbe qui embarrassai 

mon adversaire, vu que nous jouions la belle et qu'il ne 

s'agissait pas moins que de trois bouteilles à douze, trois 

sous de pain et six sous de fromage... J'étais enfoncé dans 

mon calcul, quand tout à coup je sens mon mollet qui se 

déchire... Je jette un cri conforme à ma douleur, et v lan! 

v'ian ! je sens deux autres déchirures à mon même mol-

let... Je me laisse choir sur le sol, et j'aperçois un gros 

dogue qui me montrait les dents. En même temps, mon-

sieur, qui est là sur ce banc, et qui buvait tranquillement 

à une table, appelle tranquillement le féroce antropo-

phage, en lui disant d'une voix aimable : « Ici , Pyrame, ici, 

gros joueur ! » Singulier jeu, vous en conviendrez, que 

celui de dévorer un homme. 

M. le président : N'aviez-vous pas asticoté ce chien, ce 

Faviez-vous pas frappé ? 

Le plaignant : Je ne l'avais même pas regardé; les 

chiens et moi nous n'avons jamais été cousins. 

Le prévenu : Demandez un peu voir à monsieur ce qu'il 

avait dans sa poche. 

Le plaignant : Je ne m'en cache pas ; j'avais des r> s-

tans de gigot et des os de poulet que j'avais demandés au 

plaine aurait détournés à son profil. La prévention a cto 

abandonnée par M. le commandant-rappoi tenr, et le pré-

venu a été acquitté à l'unanimité. 

Ce matin, deux charrettes ebargées de foin, et con-

duites par deux charretiers, se présentèrent a l une des 

barrières de Paris. Les commis de l'octroi, après les avoir 

visitées, les laissèrent pénétrer dans la ville. Les deux 

charrettes étaient arrivées sur la place ele l'IIôtt 1-de-Ville. 

lorsqu'un commis de l'octroi, qui de loin les avait suivies, 

somma les conducteurs d'arrêter, leur déçlar.inl qu'ils sont 

en fraude et qu'il va dresser procès-verbal. Pendant que 

les conducteurs multiplient leurs protestations d'innocenco 

et de bonne loi, le commis p'onge sa sonde dans une botto 

de foin, l'en relire; et après l'avoir flairée, dit en étei nuant 

à l'un des charretiers de descendre celle botte et de la dé-

lier. La botte ouverte on trouva à 1 intérieur une quantité 

assez notable d'excellens cigares. Le commis passe à 

une aulre botte, nouvel éternuement, nouvelle décou-

verte. Bief, toutes les bottes sont ainsi successivement vi-

sitées, et l'on constate que ces deux charrettes de foin no 

contenaient pas moins de vingt mille cigares. 

—Les débats auxquels a donné lieu depuis plusieurs mois 

devant la Cour d'assises de la Seine l'arrestation des 

nombreuses bandes de malfaiteurs qui exploitaient les di-

vers quai tiers de la capitale ont démontré que ces crimi-

nelles et dangereuses associations se recrutaient principa-

lement parmi lis libérés qui se trouvent à Paris en état de 

rupture de ban. Les chefs et les principaux agens de ces; 

bandes étaient presque tous, en effet, des récidivistes. 

L'administration de la police devait donc considérer 

comme un de se-s premiers devoirs celui de purger la ca-

pitale de ces malfaiteurs qui quittent les lieux assignés à 

leur résidence pour trouver plus facilement à Patis des' 

moyens d'association pour le crime. Les heureux résul-

tats obtenus à cet égard par le service de sûreté e t fé-

nergiquejuslice du jury sont de nature à rassurer la po-

pulation contre le retour de ces méfaits organisés avec 

autant d'habileté que d'audace. Mais il en est des libéré* 

comme de ces plaies qui ne se ferment un moment que 

pour se rouvrir bientôt, et jusqu'à ce qu'un nouveau sys-

tème de surveillance soit organisé par la loi, le mal se 

perpétuera et devra être ele la part de l'autorité l'objet 

d'une surveillance incessante. C'est ce qu'a compris l'ad-

ministration , et des mesures plus sévères viennent 

n'être prises pour découvrir et mettre sous la main de la 

justice les libérés qui peuvent se trouver encore dans la 

capitale. 

Par suite de ces mesures, onze individus, forçats ou 

réehisionnaires libérés, ont été arrêtés dans la journée 

d'hier, la plupart nant's encore d'objets qui provenaient 

de vols. 

*—■ Nous avons raconté il y a quelques jours l'arresta-

tion d'un individu connu sous le nom de chevalier don 

G..., saisi au café Cardinal, en flagrant délit. de vol. Une 

arrestation faite dans des circonstances à peu près'identi-

quos, e t accompagnées d'un incident assez singulier, vient 

encore d'avoir lieu. L'arrestation du chevalier don G. .. 

avait éveillé l'attention des propriétaires des cafés et res-

taurans du boulevard Italien, et plus spécialement celle d.) 

leurs garçons. Plusieurs pièces d'argenterie ayant disparu 

du café Riche, les soupçons se portèrent sur un homme 

vêtu avec élégance, aux manières distinguées, et qui sou-

vent dînait ou déjeunait clans cette maison. Les gardons 

l'épièrent, et ils le surprirent au moment où il glissait un 

plat d'argent dans son paletot. La garde municipale do ser-

vice à 1 Opéra fut à l'instant requise, s'empara du déltu-

otianl, e t le conduisit chez M. le commissaire de police du 

(piaitier, dont les bureaux sont situés rue du Faubourg-

Montmartre, au deuxième étage. 

Le commissaire de police était absent; il fallut l'atlen-

dre. L'inculpé profita de ce moment pour examiner les 

localité». Il était dans une pièce située, comme nous l'a-

vons dit, ou deuxième étage, et donnant sur une cour. 

Tout à coup notre homme ouvre la fenêtre, enjambe avec 

vivacité le balcon, se laisse glisser au premier étage, ren-

verse en courant la portière, et gagne la rue en criant de 

toutes ses forces : Auvoleurl Mais, par malheur pour le 

fuyard, le brigadier ele garde municipale qui précisé-

ment avait concouru à l'arrestation, et qui s'en retour-

nait au poste, est averti parées cris, reconnaît son. cap-

i sa poursuite 
eh 

et de nouveau l'arrête. 

chef pour régaler mon chat. 

Le prévenu : Voilà l'histoire... Pyrame, qui a le nez fin, 

a senti cela, et il a voulu se régaler; mais comme mon-

sieur avait relevé son habit pour jouer plus à son aise, 

mon chien n'a pas pu atteindre jusque là, et il vous a un 

peu effloré les jambes. 

Le plaignant : Vous appelez cela effleuré!... ses crocs y 
étaient entrés jusqu'à la garde. 

M. le président, au prévenu : Quand on a un chien 

aussi dangereux que paraît être le vôtre, on le lient en 

lesse. 

Le prévenu : Il n'y a rien de doux comme Pyrame; seu-

lement, quand il sent la viande, n'y a plus moyen de le 

tenir... il ne connaît ni père ni mère. 

M. le président : Vous êtes coupable d'une très grande 

imprudence ; il résulte du certificat du médecin que cet 

homme a été grièvement blessé. 

Le prévenu : Pourquoi, aussi, va-t-il faire un garde-
manger de ses poches? 

Le Tribunal, malgré los efforts de Mc Marchai, défen-

seur du prévenu, condamno ce donner à 50 francs d'a-

mende et 50 francs de dommages-intérêts envers le plai-

gnant qui s'était porté partie civile, 

se met 

Ramené chez Je commissaire' de police, cet individu 

s'abandonna à un désespoir qui menaçait d'aller jusqu'au 

suicide. Enfin il se calma, niais il refusa de déclarer qui 
il était. 

Conduit à la préfecture de policé, le prisonnier fut re-

connu pour un Espagnol qui déjà avait subi plusieurs 

condamnations , et notamment une pour vol d'argenterie. 

Cet homme alors n'a plus nié son identité; mais en re-

poussant les antécédens judiciaires qu'on lui attribue. Il a 

prétendu qu'il était professeur de mathématiques , et qu'il 

avait fait partie de l'armée de don Carlos eoinmé officier 
de génie.' 

— M. Thiéry sortit de chez lui avant-hier, dans ia 

matinée, pour Lire quelques courses. Son absence dura 

plusieurs heures. Lorsqu'à la lin du jour il rentra à son 

domicile, il reconnut que les poites de son appartement 

avaient clé ouvertes à l'aide de fausses clés ; on avait bi isé 

les serrures des meubles, et le désordre qui régnait par-

tout n'annonçait que trop le passage d'audacieux vo-

leurs. En effet des soustractions importantes avaient été 

commises ; indépendamment de tout l'argent qui te trou-

vait dans le secrétaire, on avait emporte loule l'argente-

rie, une montre en or, plusieurs autres bijoux, et jus-
qu'aux vêtemensde M. Thiéry. • 

Une plainte .fut aussitôt portée, et M. le commissaire 

de police du nuaitier se transporta sans retard sur les 

lieux, afin de dresser son pro.'ès-verbal. De l'examen au-

quel se livra ce magistrat, il résulta pour lui U certitude 

que le vol n'avait pu être commis que par des personnes 

qui comiai.-saient parfaitement les êtres de la maison, et 

h s habitudes de il. Thiéry; il lui demanda si tes soup-

çons ne se portaient pas sur quelqu'un qu'il reea'tl habi-
tuellement chez lui. 

« Je reçois foi t peu de monde, répo.alit M. T] 

personne, que je sache, ne connaît mon 

pa-iicuiièrunent que les circonstances du \o 

penser. La seule personne qui passe que" 

jour e ntier, est un; ouvrière qui vient de temps 

nery, et 

intérieur aussi 

1 vous le font 

-pa-fois ici un 

ps en temps 

nécessai; es. 

s honnête, la 
plus rassurant ; j'ajouterai qu'elle est m triée depuis quel-

ques jours seul- ment, et ce n'est pas dans les joies de la 

bine de miel que l'on peut penser à commcttfa une action 
de cette nature. » 

est un; ouvrière qiii vient de 
exaticm r mon linge et y faire les réparations' 

Hais c'est une f- muie de l'extérieur le plus 

Le commissaire de poliee,moins confiant que M. rhiérv, 
ne partagea pas tout à lait cette opmmn-, et, 1

0
 mo no 

jour, il ht une perquisition chez les époux H J à au 

grand étonnement de M. Thiéry, on retrouva t'inrossi ve-

inent dans diverses armoires l'argent et tous les obioia 
(pu lui avaient été volés,. 

Les apparences, dans cotte circonstance, éhiidit encore* 

plus trompeuses qtio no lo pensait M. Thiéry ; en effet. 

H.., , mil n est ag{! que de vjiifll- neuf «lis, il qu'il orûvaiî 
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être la probité même, a déjà subi deux condamnations 

pour vol. 

Ces deux époux continuent en ce moment tenir lune de 

miel sous les vei roux cie la pï-éfecture de police. 

Aujourd'hui vendredi 22, on donnera à l'Opéra la 15e re-

présentation de Dont Sébastien de Portugal, chanté par M me 

Stollz, MM. Levasseur, Massol, Darroilliet, Marié et Canaple. 

— A l'Opéra-Comique, ce soir, spectacle d'Etrennes : le Dé-

serteur et l'Esclave du Camoéns. 

— Ce soir, à l'Odéon, représentation de la Duchesse de 

Chûteauroux , ce drame si longtemps attendu et dans lequel 

M me Dorval- remplira le principal rôle. Cette soirée attirera à 
l'Odéon l'élite de la société parisienne 

— Au Vaudeville , aujourd'hui vendredi , avec l'Homme 

blasé (Arnalj, dont le succès grandit de jour en jour, on 'don-

nera la 2e représentation de (,'ne idée de médecin, et la 2e re-

présentation de les Paysans; on commencera par le Château 

de ma niiee : ces quatre pièces seront jouées par Arnal, Bar-

dou, Félix, Mm" ï'héiiard, Doche, Mira et Juliette. 

— Angélique, par la charmante M Uc Bose Chéri, et Daniel 

le tambour, par le chaleureux Delmas, poursuivent leur vo-

gue au Gymnase' ; M™ Volnys dans Manon , et les premieis 

comiques du théâtre dans l'Italien cl le Bas-IIrelon , accom-

pagneront ce soir ce charmant spectacle. 

— L'ascension de M. Kirch, dont les journaux de Paris ont 

fait mention, doit avoir lieu lundi 2o du courant dans le pe-

tit parc de Monceau, près la barrière. Les succès obtenus par 

l'aéronaute dans les principales villes de France et à l'étran-

ger, lui font espérer le môme succès dans la capitale. 

A deux heures précises , il sera lancé un petit aérostat ; 

immédiatement après commenceront les opérations du gon-

flement du grand aérostat. A deux heures trois quarts , M. 

Kirch entrera dans sa nacelle pour faire son voyage aérien. 

De deux hemes jusqu'au moment du départ , une musique 

militaire exécutera différons morceaux. 

Nota. Des tribunes très bien couvertes sont à la disposition 

du public. 

ÉTHENNES AUX DAMES. 

Le plus joli cadeau qu'on puisse faire à une dame est sans 

contredit une action de 100 fr. du journal la Sylphide, revue 

parisienne , qui donne droit à une part dans la propriété et 

dans les bénéfices, à un intérêt de 5 p. 100, ou, en échange 

de cet intérêt, à la réception gratuite du journal chaque se-

maine, pendant dix années (soit 58 fr. par an) , ce qui for-

mera une collection de 20 magnifiques volumes illustres, for-

mat grand iu-i°, contenant 20,000 colonnes inédites de nos 

meilleurs écrivains , 400 gravures coloriées et 120 lithogra-

phies ou gravures sur acier. 

Tout porteur d'actions a droit, enduire, ^pendant la durée 

de la société, aux primes et aux billets de concert offerts cha-
j que année aux abonnés. 

Pour recevoir une action par retour du courrier, et lejour-

i nal gratis à partir du l 1'' "décembre , ii suffit d'adresser un 

i bon de 400 fr. à l'ordre de M. de Villemcssent, directeur, rua 

Taitbout, 2. Ce bon pourra être payable à trois ou à six mois 
de date. 

CACHEMIRES DES INDES EN GROS ET EN DÉTAIL. 

La maison Frainais et Gramagnac, rue Feydeau, 52, vient 

de recevoir de Lahore plusieurs caisses de magnifiques ca-

chemires , et d'acheter à la dernière vente de Londres une 

quantité considérable de châles des Indes. Déjà une partie no-

table de ces achats est dans ses magasins. 

Fabrique de cachemires français, d Paris. 

Fabrique de châles indoux, à Origny-Sainte- Benoîte (Aisne). 

MM. Frainais et Gramagnac ont aussi mis en vente les nou-

veaux dessins de leurs fabriques de cachemires français et 

indoux à un tiers au-dessous des prix ordinaires. On sait que 

leurs châles, se vendant dans leur seul établissement, tt n'é-

tant jamais exposés dans les étalages, conservent leur fraî-
cheur et leur distinction. 

I.iïtratrJe. Ii«?nu*-.%rtstt, SlssssSjpa^ 

. Les libraires Joubei t et Thorel viennent de publier une 

deuxième édition du Cours d'économie politique par M. Bossi. 

Le talent élevé de l'auteur , son mérite comme écrivain et 

comme publiciste avaient déjà placé le livre que nous annon-

çons au rapg des œuvres les plus remarquables de notre épo-

que. De nombreux développemens, fruit ele méditations pro-

fondes, ont encore ajouté au mérite d'une publication que le 

monde savant a admirée. — Les mêmes binaires mettent en 

vente les deux premiei s volumes du Cours de droit adminis-

tratif , par M. Trolley, professeur à la Faculté de Caen. La 

position scientifique de l'auteur est une garantie du mérit» 
de son travail sur cette importante matière. '"ente 

— A Toccasion de la gracieuse visite que la reine rl'\n „i 

terre a récemment faite au Boi des Français, Mu^ard a c 

posé, sous le nom des Fêtes du château d'Eu six jolis n 

drilles, faciles pour le piano, qui forment un élégant alb" 

orne d uu magrnliquc dessin ; on ne saurait rien offrir de nt 

job pour Etrennes que cet album, si ce ne sont les Dartiiiôn
S 

du Pré-aux- Liercs, du Cheval de bronze, de la Fiancée T 
Fra Diavolo, des Uiamans de la couronne, de la Part du Di 

, ble, ou du Duc d'Olonne, publiées en format d'album nar I ■ 
! maison Troupenas. 1 la 

C»narei>rr <re Smdïjsksri»,. 

Les Etrennes utiles sont les seules que les pères de famill 

et Its parons devraient donner. Cette année, M. Henri H 

en offre de magnifiques aux amateurs de musique : ce so"^ 

■ de ravissans pianos, construits avec une élégance, une soi 

; ditS sans pareilles, et luttant, pour la bonté, avec'ce que p 

fait de mieux. Ces pianos ne coulent cependant que 700 f" 
(Voir aux Annonces. )
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Kpet-littc-leg du 22 «5e «■«•mîtr». 

OPÉKA. — Dom Sébastien de Portugal. t 

FRANÇAIS. — Mari de la.Veuve, Demoiselles de Saiùi-Cyr, 
i*ïï.Ki-CoKi(ifK. — Le Déserteur, l'Ksclavc. 
I TAI.IE.N3. — 

O DEON. — La Duchesse de Chûteauroux. 

VAUDEVILLE . — Les Paysans, l'Homme blasé, Idée de -MéJecin 

VARIÉTÉ». — lîoqu< finette, Paris dans la Comète. ' 

Caclietnires des Indes. — EJU maison de la Ville de J
A>

«W .«f, rsse Mo«t.martre, «94, vient de mette-e en vente plusieurs caisses provenant d'achats 
£s33 portans faits à XiOudres. Plusieurs envois directs de HosîsS»ay (îssdes-drienâaSes) viennent aussi de lui arriver, et seront mis en vente lundi pro« 
ctoain. lia Ville de Paris est la seule maison où les CacSiemires de l'Inde sont vendus à prix iixe, sans escompte ni rabais ç l'échange et même le rem-
hour^ement y sont offerts pour les achats dont on ne serait pas satisfait. Tous les châles y sont marqués en chiffres connus. Ces conditions nouvel! 
les sont très utiles pour l'achat d'un article de luxe difficile à apprécier et sur lequel ©n surfait beaucoup généralement. 

Maison TROïïfl*MWAS, éditeur 'de Musique, rue Vimenne, -MO, a Paris\ 

RAND ABONNEMENT NEUF DE LECTURES MUSICALES 
Prix Î sans musique, SO fr. par an; 30 fr. pour six mois; pour trois mois; 5 fr. pour un mois. 

Prix • avec musique : 50 fr an, avec 75 fr. de musique, prix marqué; — 30 fr. pour six mois, avec 40 fr. de musique ; — et 23 fr. pour i rois moi-, avec 30 fr. dé musique. 

PUBLICATIONS NOUVELLES POUR ETRENNES 
Parutions pi w Piano, reliées i LE PRE AUX CLERCS, — LA FIANCEE, — FRA DIAVOLO — Ll 

CHE VA IJ DE iintji\^E ,— î ES DIAMA NS DE LA COURONNE,—LE DUC D'OLONNE—LA PARI 
DU DIABLE,-JOCONDE —JE JNNOTel COLIN. Prlxdechajne, 12 tr.net. Le* durs dernières, cha.ur, \t i 

ED. It'Ul.FF.-^'^. LA til DE L'EXPRESSION, 24 éludes faciles p iur pta t.; 2 suite., r. aque, a f 

LES FETES DU CHATEAU D'EU, Album de six quadrilles faciles pour le piano , par MUSARD, 
ri chement relié, orne d'un magnifique dessin, 12 francs net. 

tiENItl V1EUXTEMPS.- Op. 15. GRANDE SONATE pourplano etvioion en! partie», 16 franc». 
N. d tl iOna-ti «-d iu ptii.iaut du Gr. nd Cunxrtu, op. lu, du n.ciiu autrui . 

HENRI HERZ. 
©p fiS©. 

IISI 

Librairies de Jurisprudence do JJ OtJBE ViV, libraire de la Cour de 

1Î3Ï 

II»! 
Par m. K.GSSI, pair de Frarce, doyen de la Fo-cullc de 

Droit rie. Paris. — 2' édition, augmentée. — Deux volumi» 
ii. -octave Prix : 15 fr. 

atior, rue des tirés, 14 ; GS. TMSPSiES,, successeur d'Alex. GOBELET, place du î>aiiih:oti, ; et PLACE DAUPillNK, 20, à Paris. 

COURS DE DROIT ADMINISTRATIF 
Première : partie If lEllAMCIIIIS ADMINISTRATIVE. 

Ou de l' Organisation cl de la Compétence des diverses autorités administratives; 

Par ME. TR02.I.EY, professeur de D-eit admii i tfaiif à la Vi colté de droit de Caen. — Deux Volumes in-ocUvo. <~ Prix : 14 d a es, 

En vente à Paris, chez Abel LEDOUX, librair- Guénégaud, 9, et chez B. DUSILLION, rue Laffitte, 40, au premier. 

111 LES ARTISANS ILL 
Par ABU FOliC'AUD, sossss la direction de MM. Se baron CM. WUFIX et Bli VWQl'l ain>. 

volume grand tn-8, orné de 250 vignettes et portraits dessinés par MM. Fragamard, Français, Baron et Laville, et gravées par les premiers artistes. — Pmx 
16 fr.— Entre autres ILLUSTRATIONS dont les T ea ix, les Découvertes et les Services rendus à frudustrie. 

Albert-lc. Grand.— Aide- Manuse.-
boo,—Bark< r.— Beiloni.—BeïtriRer.-

-Aatbemius.—Appert. —Argand.— L-s Bar-
-Barnadot e,— Berlhollet.— Ferdinand Ber-
-Boole.—Breguet. — Brézin. — Brunei. — 

Carcel.— t;auchoit.— Ç.avable-Co',1.— Behveouto Cellini. — Chap'ah — Cbarri re. 
—Chenavard.— Chevallier. — Colbert. — Laurent Coster. — Curtlri-Grfdalne. — 

tlioad. - iiot.—lîodoni.— Boëticbt r 

Daguerre.— OarceL—Danbenton — llnmphry-Davy. — De'a'ouebc. — Philibert j vol»ier -LeJure.- Iz-ehaene.— L°p»ge.— F.uniiio Le'piiuie.— Lepine.— l/rebour 
Delovuip.— D ïiière.— Uerosiie.— Pierre Didot.— Fifmin Didoï.— Dolfus-Mieg.— —Leroy.— Louis XVI.— Louis XV1IL—Mâelzeb— Margraiï. — L'abbé Mical. — 
Salnt-Elol.—Famille Elzevir.—Sébastien Erird.— Les Estiennes. — Fauconnier.— Anloniû Moin».— Monge.-Leeo «te Monîalivet.—Mongolfier.—Monttyon;—L'in-
Faast.—i'oiircroy.— Fragonard.—Franklin. — Froment-Maurice. — Gambey. — 

Eem plaire s brochés, 12 fr.; :eliés c 

sont loitjei a instructives et intérespantça Notices, nous CITERONS : 

Gar d Ilot.—Gsnnal.—Gamcrin — Gày lai -sac —Gluck.—Jean G.ibelin.—Gran- génienr Mulot .—Jnaehltn Murât.— Nap<il'< n Bonaparte, — Key. — Obtrkamp'W. 
gé. — Gaibai. — Gut!e.in

1
j

g
r».— Valent u Haav. — H'ih'jii — litr'cbeb. — llerz.— —OJio".'— olivier de S Très. — Bernard Pdli*i>y — Pipe.—Papin — P«r<nei-

Hliitl.wlaK.—Jaco*» Peut] — J •cqsa-r.— Jîpy frères.— M irquis (t i JoaH'roy. — (1er.— i'.turle.'— Périér fr. r?». — Pierrc-le-Gran î. — Pilât re-du- Rosier.— PU yel.— 
ÎXiEcli ifl, — Mir mU de I.af iyette.— Jacques l.afl'rt". — Larmes, duc di: Monîobal- Ouiuquct.— R ivrio — Réaumur.— l'agio Héritât! •*.— R ebard I.Tioir. — IVqfiel.— 
lo. — I.arorlie'oucauid-Liancôcrt. — Cuinte rie l.asteyric— Lïioiir-diï-Piri. — La- Ùobtrt.— Hot.erison.— Raubo.— Satiandrrivzr.— Ka'omoii.— Sa'omon de Caus. — 

Scgii'm.- S nnst'elder.- Siraier. — l,OfdSiar:hop<>. —Sua'rni.— Sus e. —Ternaux.— 
Thévard, —Thomirc. — Tbouveni.n. —Vaucansert.—Viacenti.—Voila.— Wagn-.r, 
— lames Watt.—Werr.er. 

lies demandes en nombre faites par Ers ateliers sont l*ol»jet de faveisrs particulières. 

COURROIES D! MÉCANIQUES « RDR ANS « CARDES «CAOUT-CHOUC 
GDÉRIN J" et C", , 

BREVETÉS. 

I.cs Coarroics en Caonl-Choiic ont l'avantage rte ne pas s'allonger. <T'e*rc «l'un senl morceaa et d'une durée supérieure a celles en cuir. ( Nous les garantissons pendant un an. ) 

N.Hrè< fort, io c. le mètre, sur un cent.tle larg.N. 2, un peu moins fort. 35 c.!V.3,3o c.H .a .foree ordinaire dnenir. 55 c—Tissus pcnrRnbansdc Cardes de lo à 15 r.le mftrc carré suivant i'epaisseur. 

. des Fossés-Monlmartre, 

N° 11, A TAKIS. 

EOXBOVS 
pour 

ËTUEX.VF.S. 

L'i maison DFÏ.AF01.1E, configeur du roi, se recommande toujours par un choix des 
plus 4legan(es Iïl liK\NES, et par un assoniment de Bonbons délicats, parmi lesquels «u 
ui .t-le SUCRE DE CEMSKS elle nouveau stjCftK A LA l'ECU) . 

Librairie de M m9 veuve Louis JANET, rue Saint-Jacques, 59. 

ALMANACH DE LA COUR, 
Mî PARIS ET MES BEPARTEMEHrS, POUR 1844.
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Un volume in-24, orné de gravures 

Prix : h 'Os>ié, 2 f''. — Cartoané doré sur tranche, 2 ;fr. 50. — Kn ir.arot u n, étui maroquin, 5 fr. 50. 

LPH.GIR0UX 
, ' EAÏÏÂISIES, BRONZES, ÉBÉMSTERIE, MAROQUINERIE, PAPETERIE F1AE , OBJETS D'ARTS 

ZTS D'ENFAH 
7, RUE DU COQ-S«.-HO .\OaÉ. 

BOS.ÏJB.Ï; ET AaGÏHTUaJS ï>S EïïO! 2i ET EIKIWGTOBT. 

IXil.TBflABLES A I.'AlH, AU lOl'CIIER ET AU FROTltMEÎV'T. 

Mi laill» d 'or, 
S .'ciété 

d'(ne .')Mr ?£^—.rnt. 

MAISON HENRI HERZ FACTEUR^ DE PIANOS DU ROI. 

Ma^iiifif|iie$i Étreinies» 

PIANOS DROITS 
6 octaves 3 (4, 3 cordes et 2 pédales, nouveaux modèles. 

M*riap net et snsaucufie t*es»»lse s fr» — 9 ans de garantie. 
VENTE ET LOCATION DE PIANOS D'OCCASION. — Manufacture, 38, r. delà Victoire; 10, bd Italien. 

r.-'a'gen'nre en ré-
paration du vieux 

pUqué , ainti qce, de 
tuus 1rs objets deco-
rosi^é. 

FABE10UE 
DK A3 M. 

BOISSEAUX DEM. 

P.apnort de l'Acadé-
mie des .Science». 

G1HND PMX 

Achat et change des 
mattere* d'or et d'ar-
gent. — Location de 
rouverte. * 

DEPURATIF DO SANG. 
Le Smor COSCEMRE DE s \LSEP ,vr,Eii,i.E, préparé par QUET, pharmacien à Lyon*, es 

prescrit parlons les médecins tomme éminemment dépuratif el surioriiùjue r.snsïe Iraile-
mei.t des Maladies syphilitiques, d' s Dartres et aut-i-s Maladies de la peau, di s AIT. étions 
goutteuses et ihumatismales, et dans toutes les Aerelés ou Vices du sanj. Instrcclioti m 

12 pages. DEI'OTS à Paris, aux PHARMACIES HEBEUT , galerie Véro-Dodat, 'i ; Abhadie, 
rue Sainte-Appoline, 23, DEPOSITAIRE GÉNÉRAL; à Versailles, à la pharmacie Liduc; 8 
dans toutes les villes de France et de l'étranger. 

t;t'ï YIVIENKE, 2G, 

su coin de la rue Feydeau. 

Fabriqua le lrnu,vert argenté et doré, lotit ce qui rtneerne ,1e service de table, 
artieb s d'orîèïierie en g' néra', b !jouterié, coutellerie et objet» d? fantaisie. 

Une seule Yijite dans 1«« riches magasins ds MM. Boisseaux-Delol suffit pour s'assun r 
de lacomp'éte adhérence moléculaire quia lieu par l'élcctro-rhimie enire l'or, l'argent et 
)« rr étal sur lequel ils sont appliqués. On peut riier parmi If s produits les plus remarqua-
bles, soi! par la variété d?s sujets, soit par le bas prix auquel ils sont notés, les Flam-

bsiux en bronze ciselé, dessins renaissance et rocaille, dorés selon la procédé Ruolz et 
Elkingion. prix. ?.o fr el au-dessus. 

Pendules dorées, p our salons, boudoirs et chambres a coucher, avec sujets argentés ou 
dorés, il gravés d'àprés un nouveau mode, bien au-dessous des prix habituels. 

Déjeuners vermeils sur nouvtl argent, 60 fr. 
1 héièf*», Fontaines a thé, Eoites à tbé gravei ». 
Clae.es de toilette pour dames, modèles riches 1 1 ce toutes grandeurs. 
Tabatières- dorées ou argmtc s, 20 fr. el au-deisus. 
Sécateurs, servant a tailleries arbustes, en acier doré, 0 fr. 

notices de ceintura en acier doté, 5 fr. . ,■■■■„■>. 
Fpinglrs dorées ou argentées, 5 fr. et au dessus - Dés d acier doré, 2 fr. - Atgutlit» 

à tricoier rti aeier doré. . Ciseaux d'acier doré, 3 fr. (! au dessus. ■- , 
Couvcis argentés o . dorés de 75 à iSJfr. Couteaux s |»me d acier argenté ou doté. 

- Vaits, llo plaie, etc. On récente i peu de frais le vieux plaqué. . . ,
 1 

Le public 'si prévmn nue, pour éviter les contrefaçons, chaque pièce d orfevrene de la 

nation Iloiiseaùx-Deiot . 1 C« poitelet d-îux lettres B. D. dans un losange comme poinçon 
d» borique le» couverts ont une balance comme poinçon rte garantie ils 6 J grammes par 
doiizjitiedafgenllinilepo-éparlosprocédésdeRuol/.el Elkinston 

Adresser les demande» franco à V.M. Boisseaux oaot et (..,n:e .V \ivirnns, 28, i Pans. 

IieFlacon 
onEoito 
1Ï25? 

^ Los 61» 
ffouEuite* 
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Chez SUSSE frère*, place de la Bourse, 51. 

§B hEtHes d^acier île EonkmiHui. 
DORURE DE RUOLZ ET ELKLN'GïON. 

Donb'emfttl brevetées, ces plumes, en acier flexible, sont fabrtqu'eiî en Ar^le-
trrre. avec le plus grand soin, et ne ressemblent en ri. n aux plumés iitctalbqucs 
qu'on vend à bas prix. Plus flexibles que les plumes d'oie et de corbeau, ces 
plumes conviennent pour tous les genres d'écriture et de dessin; <lhs font 
rendues itlnxidab'es par un vernis galvanique, et convie-niteiit - loutis le» 

mains et à lotis les papiers, leur supériorité comme lenrbon roanW les ont tait 
adopter dans les administrations, les cul ég?s et les bureaux. I lutites d< bureau, 
steel jeu, 50 c. la carte; Royal peu, 1 fr ; superiorpen, à flè'he, plumes à l'épée 
ou'.au violon, plumes avec te portrait de la reine d'Angleterre, p rtrtfs avec 
s ;i Chris', 1 fr. 50 c.; en boîtes, 3, b et 7 fr. le cent. Plumes do é«« , 2 fr., el6 
fr. en boite de 50. 

KRTI1 : 1 l'R. 25 C. LA LIGNE, 

Biy Elude de M* DEVIN, avoué, rue Mont-

martre, 63. 
Vente aux enchères en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, le 10 

janvier 1814, 
Eu trois lots qui ne seront pas réunis, 

40 DU 

D'une MAISON, 
sise à Paris, rue des Noyers, 42, quartier St-
Jacques. 

Mise à prix. 4,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemrns, audit 

Me Bonne! de Longchamp, avoué poursui-
vant la vent?. (l' 38j 

! sieur 
' cher. 

ai-Victor fteSPREZ, marchand bou-

DESCKEZ (15:2) 

%>ltteH lIKtltlIiflM*!*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, place 
de la Bourse, 2. 

Le sarnedi 23 décembre 1813. 
Consislant en quantité de bois à brûler, 

î unj scierie à la inécairquo, etc., au cotnpt. 

*M»€'»4»il<'M *- 4»HI»H»'S*fi>Xl«*H. 

D'un acte passé devant M« Presi h "/.jeune, 
no'aire à Paris, le 13 d j ce mois, tt d'uuo 
yitee y annexée. 

Il appert, 

Qu - la société du pont de MareuiMe-Po-t, 
formée par aciedepote airlit M» Preschez, lu 
7 octobre ti37, e-t et demeure dissoute à 
partir du 13 décembre 1 8 13; que U. Marie-

Jean Baptiste LAVERNE, propriétaire, de-

meurant à Paris, rue d'Enghien, 30, a été 
nommé liquidateur, avec, tous les pouvoirs 

nécessaires pour opérer la liquidation. 

Pour extrait : 
E. PRESCHEZ. 

avec construction it'uno superficie da 1(1 

mètres 216 centimètres environ. 

S° et fg 'uî?* terrain 
avec construction, d'unn superficie da I8t 

mètres 072 ceiitimétris environ. 

3° lî'uia nittre î.'aiKUAïîS" 
avec maison, d'un? superiieie de 171 mètres 

4i3 ceidio étrts environ. 
Le lout situé i Paris, rue Folio-Moriconit, 

43 cl 45, presqu'A l'mtree de la rue du Fau-

bourg du-Teniple ; avec deux façades, une 
sur la rue Folie -SJéticourl, l'au rc sur lu 

quai Jeumiaites. 
Ces terrains, par leursituçl'on, présentent 

de grands avantages pour la spéculation. 

Mises à prix : 
î«r lot. l2.C0tlfr. 

I« lot. 12,0' 0 
3« lot. • 15,001) 

S'adresser suditH' Dnvin, avoué. (T837) 

gi^— Etude do 3I« BONVKL DE LONl'.CIIAMP, 

' avoué <i Paris, rue du l'Arbrc-Sec, 4i. 

Adjudicalion dillnitivo le j udi 2â décem-

bre .»», en l'auli- nce de saisies immobiliè-
res du Tslbiinal civil da première instance cerfcbre 1843, 4« page. Société commerciale, 
de le S"inc au t'.ilais-dc-Juslice è Patis, uno' 3" colonne, G« ligne, au lieu de: Que le sieur 

heure de relevé", ! DESl'RF.Z, marchand boucher, lisez : (.Me lo 

décembre 1813, 

TrHsHital «!e eomMcreCi 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement ctu Tribunal de commerce rte 
Parti 'i du io soTtXBMt 1843, qui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
voiâierture audit jour .-

Du sieur LAFQVT, négociant, rueGuy-La-
brosse, 1 1, nomme M. l e Boy jijg

fl
 commis-

Ertire, et M Heurte}, rue Neuve-ttes Bons-
Fnfans, 25, syndic provisoire t»» 4177 du 

g'.,'; 
Jnqemcns du Tribunal de commerce de 

Paris, du 12 DEceMBiiK 1843 qui déclarent lù 
failtile ouverte el ai fixent provisoirement 
l'ouverture audit r'o.-rr .-

ERRATUM. - Feuille du samedi 16 dé-

Enregistrc' îi l'aris, lo 

F. 

Roçti un franc dix centimrs. 

Du sieur VALLET , nul de charbon de terre 
quai .1 mmapes, 4 1, nomme ?d. Cornuaul, 
juge-commissaire, et M. Defoix. sue Saint-

Lazare, 7j, svwJic provisoire (,N» 42:6 du 
gr-'; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de Paris, du 2'.) décembre 18Ï3, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement Vowetlure audit jour ; 

T)i la dame VERDET, limonadière, rue 
Jeunnisson, 10, nomme H, Leroux juge-com-

missaire , et M. Ilenrionnet, rue Cadet, 1 1, 

syndic provisoire CK» 4-i4ldugr0; 

Des sieurs FOURRÂT frères, éditeurs asso-
ciés, rue Jacob, 26, et les sieurs Fourrât 
p-jrsonnellement; nomme M. Ledagre juge-
commissaire, et M. GeotVro 

teuil, 41, syndic provisujr6^N«.'' ifit^s^ 

i\mmyy..S:,{ o 

%Âli 

CONVOCATIONS m CltEANClERS.jl 
Snnt invités à se rendre au Tribunal tir 

commerce île. Paris, salle des assemblées de.t 

faillites, M?J tes créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur HAKFETIN, ."ah. de socques, rue 
deBontfy. 72, le 2d décembre à 12 heures 

lK° 4ita du gr.'; 
Du sieur LEVASSFl'R, entrep. de déména-

gemens i Passv, le 28 déccmbie à 12 heures 

(N° 4129 du gr ); 
Du sieur DAUVILLIER, mil de grsisse, 

chemin de rond-, d'ivry, 0, le 27 décembre 
à i heure i|2(N 4ui dugr.): 

Pour être procédé, JDUJ la présidence de 

1 St. le juge commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

KOTA. I! est né ;
;
-ss.iiro que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

Jn leurs créances remettent préalablement 
le irs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Da la Dbn GASCOIN, mdode nouveautés, 
rne Sainl -Utnts, 122, b 26 iécembre à 3 

heures a° lui du gr.): 
De la l>:lo LENORHANO mde de nouveau-

lés, brulevard des Capucines, S, la 27 dé-

cembre à «heures (N 400 du gr.); 
I'usi»ur RERNtURDT, facteur de pianos, 

rue de Biiffault, 17, le i8 décembreà . heure 
(N« 40 '4 du gr.); 

. Du sieur CLÊVF.P.S, colporteur, ruo du 
Roi-de- Sicile, 47, le 27 décembre à 11 

heures (N» 4009 du gr..; 

.four entendre le rapport des syndics sur 

l'titat de la faillite et être procédé à un cen-

cordal ou à un contrat d'union, et, au dernier 

■Ire immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion que sur l 'utilité du 

miiniicn ou du remplacement des syndics . 

NOTA . Il ne sera admia à ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION HE TITRES. 

Sontlr.Vités a produiredans le délai de vingt 

jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 

mer. MM les créanciers : 

Du sieur DUVOULIN, ertrep.de maçon-
nerie à La Chapelle, entre les mains de M. 

Iluet, rue Cadet, 1, syndic de la fa.llile (N° 

4 ii 2 du gr. ) 
Des sieurs DISC1I et WALLER, mds de 

vins-restaurateurs à La Chapelle entre les 
mains de MM. Pascal, rue Richer, 32, et 
Caton, quai de Dercj, oi, syndics de la fail-

' lilefNo lis» du grO; 
Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 moi 1838, élre procéié àla vérifica-

tion des créances , qui commencera immédia-

emenl après Vexpiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du si. ur F.01L1 OT, md de vins 

rue des Boucheries-St-Germain, 16, sont in-

vilés à se rendre, le 57 déc. à 12 heures, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites. pour, conformément 
à l'article 537 de la loi au 28 mai 1838, en-

tendre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débatlro, lo clore el l'arrêter, 
leur donner déchargo do leurs fonctions et 

donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(N«3S96du gr.). 

ASSEMBLÉES DU VENnTlEDI 22 DECEMBRE. 

NKi'f iieuRB»: Legrand, décédé, enlrep. de 

lâlimcns, synd. 

DIX HEURES •• Quitton jeune, enlrep. de me-
nuiserie, id. — Emile Bernard, négociant, 
déhb. 

MIOI : ourand, ferrailleur, synd - Vvateau, 

anc. fab. de thaïes, clôt. lïoileau, ar-
chitei te-menuisier, iJ. 

USE muRE : L'brethon, fab. d'instrumens 
da chirurgie en gomme, id. 

DEUX HEURES : Guillery, eulrep. de maçon-
nerie, synd. 

TROIS HEURES : Bissey, restaurateur, conc. — 

Almeroth limonadier restaurateur, id. — 
Borrel, restaurateur, clot. — Eorrel et 
Vaspard, restaurateurs id. 

PEUHIES Fin courant. Fin prochain. fr. c. 

b t(' - _ 123 9o \'l's 7 5 d. 1 » 
— — — — 124 10 IIS 9t. d. » 60 

3 C|l — — — — 81 lis 81 75 4. i » 

81 70 81 45 %1 15 tl - d. » 50 

Napl. — - — — . d. 1 » 
d. i> so 

RKForus. Durompt. à fiiulcm. ; D'un rouis a l'autre. 

si Tfl 

HP* cès «et Inlrunuttiofift. 

Du 19 décembre 1841. 

M.Pavinel, 62 ans, rue Taitbout, 17. — 
M. Gétiot, 47 ans, ma dr la Victo re. 20. — 
Mlle Jicoux, 23 ans, rue du Faub.-roisson-
niére, 23. - Mlle Obry, 3s ans, rue Biche-

in
v
u, 91 — Mmo la baronne Delcambre, 63 

ans, rue Martel, f. — M. Grégoire, 33 arS, 

lue d-s llcitels. 5. — Mme Gaulh'rct, 13 
ans, passage des Prouvaires, 8. - Mme 
veuve Chanier. 8* ans, rue de Grenelle. 22. 

— M. Gi oux, 86 ans, ruo du Musée, I 0. — 
M.Gibert, 16 ans, ruedes Ecrivains, 24. — 
Mme Henneu, 70 ans, rue Sl-Marlin, 235. 

BOURSE DU 21 DÉCEMBRE. 

5 C|0 . . 

3 0|0.. i 

Naples i 

4 |2 0| 

4 0|0.... 
B. du T. 

Banque 

10 
10 

30 » 

17 t\V 17 1]3 

T, IMPRIMEUR DIS L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DKS-PETITS-CHAMPS, 33. 

l .r c. pl. ht. pl. ba» d -r c. 

5 0|0 compt.. 123 20 123 1C 123 10 773 10 

—Fin courant 12 .1 K t*a Si 1») 20 113 vo 
3 c ]0 compt.. i 1 Ii 81 15 81 15 tl 15 
— Fin courant tl 50 SI Si 81 S5 SI 35 
Naples compt. ton 6D t ( (i 60 60 106 6J 
—Fin courant 

— 
-

»— 
- <~ 

 Caisse hvp.. "77 50 

 ;-0bl-g'. ... - -
 caiss Lcfiitte H25 — 

3!00 — I— Dilo 5K0 — 
Renl'esdela V ,Banq. Havre — " 

Oblig. d» 1405 - ! - Lille.. ' 
 Maberly. 360 — 

4 Cannux 1275 — j Gr. Cou he.. — — 
— jouiss. — — 
Can. Bourg. 
— jouiss — 50 

SI Germ.. »i 0 -
Kniprunt. — — 

184'... -

Ver* dr.. 318 75 
Oblig.. IC62 50 

— 1813... Ii8! 50 

— Gauche i60 — 
ROU n.... 795 -

-au Ilavr. 620 -
Orléans... «02 50 

— Empr.. 1757 50 
Strasb 210 
— Oblig.. 1161 to 
— rescripl — 
Mulhouse 390 -
Marseille. 620 -
slonipell . — — 

Pour légalisation de la signature A. Ucvor, 

Ip maire du 2" arrondissement,-


